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ÉditoriaL

_ 
la communauté urbaine de lyon et l’insee 
rhône-alpes ont mis en place en avril 2012 un 
partenariat destiné à élaborer un état de l’agglo-
mération lyonnaise en matière de développe-
ment durable, motivé par la dynamique créée 
par les lois Grenelle 1 et 2 et les travaux que 
mènent les deux institutions en matière d’obser-
vation des territoires.

ce partenariat se concrétise aujourd’hui par la 
coproduction d’un diagnostic sur la situation du 
territoire du Grand Lyon au regard du dévelop-
pement durable, sur la base des informations 
disponibles depuis l'année 2000.

cette coproduction consiste en un croisement, 
d’une part, des outils de l’insee issus du système 
statistique public centralisé et, d’autre part, de 
l’expérience du Grand lyon en matière d’indi-
cateurs environnementaux et sociaux issus 
d’observatoires décentralisés thématiques (sur 
l’environnement, sur l’habitat…).

les indicateurs retenus servent de base à une 
description du territoire communautaire, ainsi 
qu’à une comparaison de la situation de notre 
territoire avec les situations moyennes obser-
vées dans un pool d’agglomérations françaises, 
selon la pratique statistique de l’insee.

ces indicateurs sont ventilés au regard des cinq 
finalités du développement durable inscrites 
dans la loi Grenelle 2. ils touchent en outre à 
des thèmes tels que les conditions de vie ou la 
cohésion sociale, sur lesquels les compétences 
du Grand lyon pourraient à terme s'étendre.

l’intérêt de cette démarche repose sur son 
approche innovante de coproduction : c’est 
le premier partenariat de ce type mené par 
l’insee rhône-alpes sur un territoire urbain 
majeur. la visibilité de ce travail sera nationale 
grâce à sa mise en ligne sur les sites respec-
tifs de l’insee (www.insee.fr) et du Grand lyon 
(www.grandlyon.com).

Michel reppelin
Vice-président du Grand Lyon, chargé de la cohérence des 
politiques publiques au regard du développement durable

pascal oGer
Directeur régional de l’Insee Rhône Alpes
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_ 
l'obSerVation Du DéVeloppeMent 
Durable

au niveau local, le Grand lyon s'est doté dès 
2005 d'un observatoire chargé d'évaluer la si-
tuation de la communauté urbaine vis-à-vis des 
enjeux territoriaux du développement durable, 
sous les angles environnementaux, sociaux et 
économiques. les référentiels correspondants 
ont été mis à jour entre 2009 et 2011, grâce au 
suivi d’une trentaine d’indicateurs classés par 
politique publique.

au niveau national, l'observation statistique du 
développement durable a beaucoup évolué 
au cours des dernières années. tout d'abord, 
la Direction de l'aménagement du territoire 
et de l'attractivité régionale (Datar) et le com-
missariat Général au Développement Durable 
(cGDD) ont mis à disposition dès 2010 une 
cinquantaine d'indicateurs territoriaux de déve-
loppement durable (itDD), documentés et ana-
lysés. ces itDD ont été complétés par une col-
laboration nationale entre l'insee et le service 
statistique du ministère en charge du dévelop-
pement durable (SoeS), collaboration qui s'est 
traduite par la mise à disposition d'indicateurs 
et d'outils d'analyse auprès des directions régio-
nales de l'insee.

_  
leS finalitéS Du DéVeloppeMent 
Durable

le dossier est basé sur la définition du déve-
loppement durable proposée par le cGDD. 
cette définition, reprise dans l'article 253 de la 
loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant enga-
gement national pour l'environnement (dite loi 
Grenelle ii), stipule que l'objectif de développe-
ment durable “répond, de façon concomitante 
et cohérente, à cinq finalités :

- la lutte contre le changement climatique ;

-  la préservation de la biodiversité, des milieux 
et des ressources ;

- l'épanouissement de tous les êtres humains ;

-  la cohésion sociale et la solidarité entre les ter-
ritoires et les générations ;

-  une dynamique de développement suivant des 
modes de production et de consommation 
responsables.”

la définition du développement durable 
s'appuie sur les principes présentés lors de la 
conférence de rio en 1992, ainsi que sur les ex-
périences passées et les contributions de nom-
breux acteurs.

_  
une MiSe en perSpectiVe 
De la Situation De l’aGGloMération 
lYonnaiSe au reGarD 
Du DéVeloppeMent Durable

cette étude a pour objectif de faire ressortir les 
forces et les faiblesses du territoire. il ne s'agit 
pas de classer le Grand lyon au sein d'une liste 
d’établissements de coopération intercommu-
nale mais de situer l’agglomération lyonnaise 
par rapport à la position moyenne d'un grand 
territoire fictif. À cet effet, le Grand lyon est 
comparé à un territoire dit "de référence" et 
composé des autres établissements publics de 
coopération intercommunale (epci) français 
de plus de 500 000 habitants. il s’agit des com-
munautés urbaines (cu) de lille-Métropole, de 
Marseille-provence Métropole, de bordeaux, 
du Grand toulouse, de nantes Métropole, et de 
la Métropole nice côte d’azur.

l'effort de mise en perspective a bien évidem-
ment ses limites (indicateurs parfois indispo-
nibles pour le territoire de référence ou sur une 
période récente, impossibilité de disposer de 
certains indicateurs à des niveaux infra-dépar-
tementaux). le document constitue cependant 
une base complète permettant d’enrichir les ré-
flexions des acteurs locaux du développement 
durable sur l’ensemble de ces finalités.

9
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le Grenelle de l’environnement fixe le cadre 
de la lutte contre le changement climatique 
en france. trois leviers sont ainsi identifiés : la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre 
(-20 %), la baisse de la consommation énergé-
tique (-20 %) et le développement des énergies 
renouvelables (+20 %) d’ici à 2020 (avec l’année 
2000 comme année de référence).

le Grand lyon s’est engagé depuis plusieurs 
années sur cette thématique, partant du constat 
que 80 % des émissions de gaz à effet de serre 
(GeS) ont lieu en milieu urbain et que les consé-
quences sociales, économiques et environne-
mentales du changement climatique impacte-
ront particulièrement les villes.

Dans les années 2000 émergent les premiers 
« plans climat » et les collectivités, dont le 
Grand lyon, font entendre leur voix au niveau 
européen, à travers notamment deux initiatives :
- la « déclaration des maires des eurocités », 
signée à lyon en 2008, par laquelle les maires 
du réseau s’engagent à mettre en œuvre une 
série d’actions concrètes pour limiter leurs 
émissions de gaz à effet de serre et s’adapter au 
changement climatique.
- le « covenant of mayors » (ou « pacte des maires »), 
initiative prise par la Direction générale trans-
port-énergie de la commission européenne 
(Dirtren) et les collectivités pour se fixer des 
objectifs de réduction de leurs émissions de 

gaz à effet de serre : il s’agit de respecter, voire 
de dépasser, l’objectif européen de réduire de 
20 % les émissions de gaz à effet de serre. il 
s’agit de la première démarche climat contrac-
tualisée entre d’un côté la commission euro-
péenne et de l’autre les autorités locales.

fin 2007, le Grand lyon a approuvé la délibéra-
tion cadre du plan climat, qui :
- définit ce qu’est la démarche de plan climat de 
la communauté urbaine,
- engage la communauté urbaine sur des objec-
tifs chiffrés,
- articule ces engagements selon les périmètres 
d’intervention de la communauté urbaine.

le plan climat énergie territoire (pcet) est 
ainsi l’outil qui permet :
- de quantifier les émissions de gaz à effet de 
serre (GeS) du territoire et de l’institution,
- de proposer des objectifs de limitation des 
émissions de GeS, en cohérence avec le cadre 
national et international,
- de mettre en œuvre les actions de façon 
cohérente afin d’atteindre les objectifs fixés et, 
le cas échéant, de susciter de nouvelles actions 
à même de permettre l’atteinte des objectifs.
Début 2012 est adopté le plan d’action partena-
rial du pcet comportant 26 actions cadres sur 
les transports, l’habitat, l’énergie, les entreprises 
et les volets transversaux (ex : changements de 
modes de vie).

introduction
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Des consommations D’énergie stables

les consommations d’énergie sont de 3,36 millions 
de tonnes d’équivalent pétrole (tep) en 2008 sur le 
territoire du Grand lyon. ceci constitue une aug-
mentation modérée depuis 2000 et à un rythme 
légèrement inférieur à celui de la population. en 
effet, sur cette période, la population a augmenté 
de 7 % alors que les consommations évoluent fai-
blement de 3 %.

De 2000 à 2008, les sources énergétiques utilisées 
ont évolué. le gaz et l’électricité sont de plus en 
plus plébiscités et augmentent respectivement de 
10 % sur la période. a contrario, les produits pétro-
liers et les minéraux combustibles sont en baisse.

Du coté des usages, ce sont l’industrie, le transport 
et le chauffage qui sont les plus énergivores. les 
usages domestiques font partie des consomma-
tions énergétiques en augmentation depuis 2000 
(hors chauffage).

les consommations énergétiques à l’origine Des gaz à effet De serre (ges)

les émissions de gaz à effet de serre du territoire 
du Grand lyon représentaient en 2008 7,7 millions 
de tonnes d’équivalent co2 (teqco2), soit en 
moyenne 6 tonnes par habitant. Depuis 2000, les 
émissions paraissent stables, ce qui est un signal 
plutôt positif car la population du Grand lyon a 
augmenté de près de 7 % dans le même temps. la 
réduction des émissions atteint même 10 % à la fin 
de la décennie.

l’agglomération est hétérogène en termes d’émis-
sions. ce sont les secteurs les plus peuplés et les 
plus industrialisés qui concentrent le plus d’émis-
sions. Si l’on regarde les émissions de co2, le 
territoire de lyon-Villeurbanne apparaît comme 
le « meilleur élève » de l’agglomération car même 
s’il est le plus gros émetteur de co2, il est aussi 
le plus dense. rapporté à la population, ce sont 3 
tonnes de co2 par habitants qui sont émises en 
2008 contre 8 tonnes pour le Val de Saône, pour 
une population près de dix fois moins importante.

une relative stabilité des consommations énergétiques
Consommation d’énergie en millions de tep/an dans le Grand Lyon

électricité et gaz fortement plébiscités
Évolution des combustibles dans les consommations énergétiques 
entre 2000 et 2008 dans le Grand Lyon en pourcentage

source :
Air Rhône-Alpes

source :
Air Rhône-Alpes

Consommation énergétique 
et émissions de gaz à effet de serre 
dans l’agglomération lyonnaise : 
que savons-nous ?
D’ici 2020, en référence à l’année 2000, le Grand Lyon vise l’objectif de réduire de 
20 % les gaz à effet de serre (GES) et sa consommation en énergie. Les consommations 
d’énergie finale et les émissions des principaux gaz à effet de serre (dioxyde de car-
bone CO2 d’origine fossile, méthane CH4 et protoxyde d’azote N2O) sont quantifiées à 
l’échelle du Grand Lyon par Air Rhône-Alpes.
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source : INSEE, 
recensement 
de la population 
2009,
exploitation 
principale

source : 
Air Rhône-Alpes 
2008

Des émissions de CO2/habitants moindre dans les secteurs denses
Emissions de CO2 par habitant et densité de population dans le Grand Lyon
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Source : Air Rhône-Alpes 2008

±

Des émissions de co2 par habitant moindres dans les secteurs denses
Émission de CO2 par habitant et densité de population dans le Grand Lyon en 2008

 Le mode de chauffage

La part du chauffage central 
collectif est particulièrement 
importante au Grand Lyon : 
35 % des résidences principales 
en sont équipées contre 21 % 
dans la zone de référence. Cela 
représente 200 000 logements. 
Cela s’explique en partie par 
les caractéristiques du parc de 
logements dans le Grand Lyon : 
les appartements y représentent 
81 % des résidences principales 
contre 62 % dans la zone de 
comparaison. Cependant, 
l’importance de ce mode de 
chauffage dans l’agglomération 

lyonnaise ne tient pas 
uniquement à la plus grande 
part de logement collectif. 
En effet, les appartements du 
Grand Lyon, déjà plus présents 
en proportion, sont par ailleurs 
plus souvent dotés d’un 
chauffage central collectif : 44 % 
d’entre eux contre 35 % dans la 
zone de référence. Le chauffage 
tout électrique, en revanche, est 
moins souvent choisi. Il équipe 
24 % des résidences principales 
contre 31 % dans la zone 
de comparaison.
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beaucoup de chauffage central collectif
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en 2009
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le décalage entre évolution des émissions de gaz à 
effet de serre et consommations énergétiques est 
lié à l’augmentation des consommations électriques 
notamment dans les domaines résidentiel et tertiaire 
(augmentation de 10 % entre 2000 et 2008 résul-
tant de l’augmentation du niveau d’équipement des 
ménages).

en l’état actuel, les émissions et consommations liées 
à l’activité industrielle sont en baisse depuis 2000. 
cette évolution est liée au contexte économique 

(recul de l’industrie et crise économique de 2008) et 
à la mise en place depuis 2005 du plan national d’at-
tribution des quotas (pnaq) pour limiter les émis-
sions de GeS des principaux émetteurs industriels. 
cette contrainte carbone pèse sur 18 industriels au 
sein du territoire. ceux-ci totalisent 29 % des émis-
sions de GeS en 2008 et ont donc mis en œuvre des 
actions de réduction. Malgré tout, l’industrie et les 
transports restent les premiers consommateurs éner-
gétiques et de surcroît les plus importants émetteurs 
de gaz à effet de serre.

consommations énergétiques et gaz à effet de serre 
sont indissociables. l’énergie que nous consommons 
provient aujourd’hui en grande partie de sources 
fossiles (pétrole, gaz, charbon) créatrices de gaz à 
effet de serre. ainsi, jouer sur le levier de la consom-
mation d’énergie permet de diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre. Si l’on met en perspective 
consommations et émi sions, on observe que leurs 
évolutions sont quasi-identiques.

évolution comparée entre consommations énergétiques 
et émissions De gaz à effet De serre

source :
Air Rhône-Alpes

source :
Air Rhône-Alpes

Décalage entre évolution des émissions de gaz à effet 
de serre et consommations énergétiques
Évolution comparée des consommations énergétiques et des émissions 
de gaz à effet de serre de 2000 à 2008 dans le Grand Lyon

l’industrie, premier consommateur énergétique
Consommation énergétique par secteur 2008 en ktep/an en %

les émissions de GeS liées à l’activité industrielle 
sont de facto importantes
Émissions des GES par secteur 2008 en kt.eqCO2/an en %
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Émissions de CO2 : 
les déplacements domicile-travail 
en cause ?

Le transport est un émetteur important de gaz à effet de serre. Pour comprendre 
l’impact de ces émissions, il faut avoir un angle d’étude plus large que celui de l’ag-
glomération. La densité de population, l’attractivité économique du Grand Lyon ainsi 
que l’intensité de ses échanges domicile-travail avec l’extérieur entraînent un effet de 
masse et par conséquent un fort impact sur les émissions de gaz à effet de serre.

beaucoup D’emplois 
Donc beaucoup De Déplacements

le Grand lyon est la communauté urbaine la 
plus peuplée de france. en 2009, elle rassemble 
1 282 000 habitants. parmi ces résidents, le taux 
d’emploi des personnes âgées de 15 à 64 ans s’élève 
à 63 % contre 60 % dans la zone de référence. les 
déplacements entre le domicile et le lieu de travail 
constituent ainsi pour le Grand lyon une source 
d’émission de gaz à effet de serre importante. 
pour la plupart d’entre eux, les actifs occupés se 
déplacent à l’intérieur du territoire (485 000) : 
seule une personne sur dix quitte le Grand lyon 
quotidiennement pour travailler à l’extérieur. Du 
reste, le territoire est un pôle d’emploi particuliè-
rement attractif. pour 100 actifs occupés résidant 
dans la zone, 122 emplois sont proposés contre 117 
dans le territoire de comparaison. ainsi, chaque 
jour, des actifs habitant en dehors du Grand lyon 
s’y rendent pour travailler : ces derniers sont au 
nombre de 181 000. finalement, parmi les actifs qui 
résident ou travaillent dans le Grand lyon, les deux 
tiers habitent et travaillent dans la zone. pour ceux 
qui entrent ou sortent de la zone pour aller travail-
ler, les mouvements pendulaires avec l’extérieur 
sont largement excédentaires au profit du Grand 
lyon, ce qui traduit l’attractivité économique du 
territoire.

70 % Des échanges se font 
avec l’aire urbaine

les échanges domicile-travail se font essentiel-
lement avec le reste de l’aire urbaine lyonnaise : 
129 000 entrées et 40 000 sorties sont comptabi-
lisées ; cela correspond à 7 échanges sur 10. c’est 
avec la communauté d’agglomération porte de 
l’isère que les mouvements sont les plus intenses. 
il en est de même, dans une moindre mesure, avec 
la zone de Villefranche-sur-Saône. les flux avec les 
aires urbaines de Saint-étienne et de Vienne sont 
certes moindres mais ils restent significatifs (un 
échange sur 10). Dans les deux cas, le nombre d’en-
trées dans le Grand lyon dépasse celui des sorties 
(solde supérieur à 8 000). les déplacements 
quotidiens vers paris ne sont pas négligeables : 
3 800 actifs sortent tous les jours du Grand lyon 
pour se rendre vers la capitale ; ils sont deux fois 
moins nombreux à effectuer le trajet inverse.
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pour un individu travaillant ou résidant dans le 
Grand lyon, la distance au lieu de travail et le 
mode de déplacement (voiture, transports en 
commun, vélo, marche) sont autant de facteurs 
susceptibles d’augmenter ou de réduire les rejets 
qu’il provoque dans l’atmosphère. De plus, le phé-
nomène de périurbanisation provoque un allonge-
ment des distances à parcourir. Si elle se combine 
avec une politique de transports adaptée, les 
effets néfastes sont moindres. en ville, l’augmen-
tation de la densité du trafic est atténuée par le 
développement de modes de transports « doux » 
ou de nouvelles lignes de métro, tram et bus. Dé-
velopper l’utilisation de ces derniers et minimiser 
les distances parcourues constituent, pour les 
territoires, deux importants leviers d’action et des 
enjeux majeurs dans la lutte contre les émissions 
de gaz à effet de serre.

associés aux jeunes qui se déplacent pour leurs 
études, les actifs occupés du Grand lyon émettent 
en moyenne légèrement plus de 400 kg de co2 
chaque année au cours de leurs déplacements 
entre domicile et lieu de travail. c’est 10 % de 
moins que dans la zone de référence. Deux expli-
cations sous-tendent ce constat. tout d’abord, bien 
qu’ils travaillent moins fréquemment dans leur 

commune de résidence, les habitants du Grand 
lyon se rendent moins souvent à l’extérieur du 
territoire pour travailler ; ils parcourent ainsi des 
distances légèrement plus courtes que leurs homo-
logues de la zone de référence : 12,2 kilomètres en 
21,3 minutes, contre 13,5 kilomètres en 21,8 minutes. 
par ailleurs, les habitants de la communauté 
urbaine ont davantage recours aux transports en 
commun. plus d’un quart des navetteurs, actifs ou 
étudiants, utilisent en effet ces moyens de trans-
port, soit 8 points de plus que pour la zone de 
comparaison. À cet égard, une part plutôt élevée 
des ménages de la communauté urbaine de lyon 
ne disposent d’aucune voiture particulière. la part 
des personnes utilisant des modes de déplace-
ment doux, comme la marche à pied ou le vélo, afin 
de se rendre sur leur lieu de travail ou sur leur lieu 
d’études, n’est, quant à elle, pas significativement 
plus élevée que dans la zone de référence (15 %).

Si l’on considère à présent les actifs qui travaillent 
dans le Grand lyon, qu’ils soient ou non résidents, 
le bilan relatif aux émissions de gaz à effet de 
serre est tout autre. les personnes qui étudient 
ou exercent une activité dans l’agglomération lyon-
naise émettent en effet en moyenne 640 kg de 
co2 chaque année, soit 20 kg de plus que dans 
la zone de référence. cet écart est dû à l’attracti-
vité du pôle d’emploi que constitue le Grand lyon : 
tous les jours, plus de 180 000 actifs, soit près de 
30 % des actifs, viennent de l’extérieur (2 points de 
plus qu’en référence). 129 000 viennent du reste 
de l’aire urbaine de lyon et 21 000 de celles de 
Saint-étienne ou de Vienne. Même s’ils utilisent 
plus souvent les transports en commun, ces navet-
teurs de l’extérieur, en plus d’être nombreux, par-
courent des distances particulièrement longues : 
en moyenne 52 kilomètres contre 46 dans la zone 
référence.

source :
Insee, RP 2007 ; 
SOeS ; Certu

source :
Insee, RP 2007 ; 
SOeS ; Certu

plus de 40 % des actifs occupés et des étudiants 
utilisent les transports en commun ou des modes 
de déplacement doux
Modes de déplacement des résidents pour leurs trajets 
domicile-travail/études

Des émissions modérées par habitant 
mais une attractivité qui a des conséquences
Émissions de CO2 par personne et par an (en kg) pour les trajets 
domicile-travail/études

Les émissions de CO2 « au lieu de résidence » concernent les déplacements 
des actifs ou étudiants qui résident dans le Grand Lyon, quel que soit 
leur lieu de travail ou d’étude.
Les émissions de CO2 « au lieu de travail » concernent les déplacements 
des actifs ou étudiants qui travaillent ou étudient dans le Grand Lyon, 
quel que soit leur lieu de résidence.
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habitat durable

quelles pistes pour la construction neuve ? 
les référentiels habitat Durable et bureaux neufs

Quelles actions concrètes 
pour lutter contre les GES ?

les secteurs résidentiel et tertiaire sont des émet-
teurs importants de gaz à effet de serre (18 % et 
14 % des émissions du territoire). afin de prendre 
en compte les enjeux environnementaux dans les 
bâtiments, il est nécessaire d’agir « à la source » 
c’est-à-dire dès la construction, en traduisant ces 
enjeux dans un référentiel.

c’est ainsi qu’en 2005, le Grand lyon met en œuvre 
un référentiel pour la construction de logements 
neufs dit référentiel « habitat durable », qui ins-
taure des niveaux de consommation énergétique 
en avance de plusieurs années sur la réglementa-
tion thermique. le principal objectif de cette dé-
marche est d’amener l’ensemble des acteurs de la 
construction à mettre en œuvre dès la conception 

de chaque opération les mesures nécessaires pour 
répondre aux enjeux environnementaux.

ce référentiel, élaboré en partenariat avec l’agence 
locale de l’énergie, s’impose aux bailleurs sociaux, à 
l’ensemble des opérations d’aménagement initiées 
par le Grand lyon (zones d’aménagement concerté 
ou Zac) et lors de la cession de terrains commu-
nautaires à des opérateurs publics ou privés. la 
construction neuve hors opération d’initiative pu-
blique (soit environ 80 % de la construction neuve) 
n’y est pas astreinte réglementairement mais est 
incitée à le suivre. les livraisons de logements 
répondant au référentiel « habitat durable » ont 
débuté en 2008, celles de bureaux répondant au 
référentiel « bureaux neufs » en 2009.

Le Grenelle fixe des normes thermiques pour le bâtiment, renforce les objectifs en 
termes d’infrastructures de transport collectif, et implique notamment les collectivités 
territoriales à travers l’obligation de réaliser à l’horizon 2012 des Plans climat-énergie 
territoriaux. En 2009, le diagnostic du Plan climat du Grand Lyon pose la première 
pierre de la démarche. À travers ce document, un état des lieux du territoire est entre-
pris ainsi qu’un bilan de son activité et de son rôle dans le changement climatique.  
Courant 2010, 60 acteurs du territoire (institutionnels, privés, associatifs)  réunis au 
sein de la « Conférence Énergie Climat » coproduisent les scenarii d’évolution (c’est la 
« Vision 2020 » du territoire) et adoptent un plan d’action partenarial. Ce plan a été 
signé entre tous les partenaires fin 2011 et voté début 2012.

en Zac (maîtrise d’ouvrage publique) 4 045 2 759 6 804

par ceSSion De terrain 252 487 739

horS Zac et ceSSionS De terrainS 2 719 842 3 561

TOTaL LOGEmEnTS SOuS rÉfÉrEnTiEL fin 2012 7 016 4 088 11 104

PhaSE

noMbre De loGeMentS proGraMMation/conception/chantier liVréS total

en Zac (maîtrise d’ouvrage publique) 1 893 520 2 413

par ceSSion De terrain 73 224 297

horS Zac et ceSSionS De terrainS 2 719 842 3 561

TOTaL LOGEmEnTS SOCiaux SOuS rÉfÉrEnTiEL fin 2012 4 685 1 586 6 271

bureaux neufs

PhaSE

M² Shon tertiaire proGraMMation/conception/chantier liVréS total

en Zac (maîtrise d’ouvrage publique) 164 438 67 098 231 536

par ceSSion De terrain 53 010 0 53 010

TOTaL m² DE TErTiairE SOuS rÉfÉrEnTiEL fin 2012 217 448 67 098 284 546 source :
ALE
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la valorisation énergétique Des usines D’incinération Du granD lyon

au Grand lyon, deux usines de traitement et de 
valorisation énergétique (utVe) permettent de 
récupérer de l’énergie à travers l’incinération des 
ordures ménagères. l’une est propriété de la com-
munauté urbaine et exploitée en régie dans le 
quartier de Gerland (lyon Sud). l’autre est exploi-
tée par la société ValorY à rillieux la pape (lyon 
nord).

les usines d’incinération produisent de la vapeur 
surchauffée sous pression. l’énergie de cette 
vapeur est mise à profit pour produire de l’électri-
cité et réchauffer l’eau circulant dans les réseaux 
de chauffage urbain (réseau lyon - Villeurbanne 
pour l’usine lyon Sud, 3e réseau français avec 
55 000 équivalents logements raccordés, et réseau 
de rillieux-la-pape pour l’usine lyon nord avec 
8 000 équivalents logements).

le niveau de performance énergétique (dont le 
calcul est normalisé au niveau national) met en 
perspective les valeurs relatives aux énergies 
produites et aux énergies consommées pour 
chaque site. À l’usine lyon Sud, le niveau de per-
formance énergétique est assez élevé, supérieur 
à 60 % depuis 2004 et en constante progres-
sion pour atteindre 69 % en 2011, avec des rejets 
d’oxyde d’azote nettement inférieurs à la norme 
européenne en vigueur depuis 2005.

ce niveau de performance permet à l’usine de 
lyon Sud de concourir à la limitation des consom-
mations d’énergie d’origine fossile : elle approvi-
sionne en effet à hauteur de 58 % les besoins du 
réseau de chauffage urbain de lyon-Villeurbanne, 
ce qui permet à ses usagers de bénéficier d’une 
tVa à 5,5 % et elle assure seule la production d’eau 
chaude sanitaire sur ce réseau durant la période 
estivale. l’usine de lyon nord bénéficie également 
de cette minoration en associant deux des trois cri-
tères de performance (valeur de rejet des oxydes 
d’azote - nox - inférieure à 80 mg/nm3 et certifi-
cation iSo 14 001).

source :
Grand Lyon

une valorisation des ordures ménagères qui contribue 
à limiter le recours aux énergies fossiles
Performance énergétique des usines d’incinération du Grand Lyon
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L’objectif des « 3 x 20 » se décline 
non seulement sur le territoire 
du Grand Lyon via le Plan d’action 
partenarial, avec un suivi assuré 
par le modèle d’Air Rhône-Alpes mais 
aussi sur le périmètre interne 
de l’institution Grand Lyon, grâce 
à la méthode Bilan Carbone® 
Patrimoine et Services.
Cet outil est développé 
par l’ADEME et permet 
de quantifier les émissions de 
gaz à effet de serre, d’identifier 
les participations directes et 
indirectes de la collectivité dans 
le réchauffement climatique et de 
connaître les leviers d’action 
pour agir : c’est un outil de constat 
et un outil opérationnel.
Tous les services du Grand Lyon 
ont été pris en compte : 
administration générale, propreté, 
voirie, eau, communication, 
urbanisme, développement 
économique, équipements 

et manifestations (biennales). 
Dans ces services, les émissions 
des délégataires de service public 
(D.S.P.) qui exercent une activité 
pour le compte du Grand Lyon 
ont également été prises en 
compte. Ainsi, le Bilan Carbone® 
présente les émissions de gaz 
à effet de serre générées par les 
multiples activités du Grand Lyon 
pour ses habitants.
En 2007, année de référence du 
premier Bilan Carbone®, le total 
des émissions de gaz à effet 
de serre du Grand Lyon s’élève 
à 370 000 tonnes d’équivalent CO2 
avec une incertitude de l’ordre 
de 18 % (incertitude liée aux calculs 
de facteurs d’émissions et aux 
données sources utilisées). Parmi 
ces émissions, les émissions 
directes sur le territoire 
communautaire représentent 
301 300 tonnes soit environ 
4 % des émissions du territoire, 

quantifiées par Air Rhône-Alpes.
Les émissions de gaz à effet 
de serre non énergétiques, dans 
le cadre de procès industriels 
(incinération des déchets, 
production de froid…), sont 
le poste majoritaire (plus de 67 %). 
Avec 142 000 tonnes d’équivalent 
CO2, l’incinération des déchets 
du Grand Lyon dans les usines 
de Lyon Nord et de Lyon Sud 
constitue la principale source 
d’émissions directe de CO2, suivie 
par la production de chaleur et de 
froid dans les réseaux urbains.
Une analyse par activité place 
ainsi en tête des sources 
d’émissions la gestion des 
déchets suivie par la Direction 
de la Propreté et les équipements 
énergétiques suivis par 
la Direction de Logistique 
et des Bâtiments.

ZOOm Le biLan carbone du grand Lyon
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source :
Agence locale 
de l’énergie

source : 
Agence locale 
de l’énergie

augmentation modérée de l’énergie renouvelable
Évolution de la puissance cumulée d’énergies renouvelables 
au sein du Grand Lyon

l’hydroélectricité, première source de production 
d’énergie renouvelable
Production d’énergie renouvelable par mode au sein du Grand Lyon 
en 2008 en %
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la part Des énergies renouvelables Dans la proDuction énergétique 
au granD lyon

Quels nouveaux modes de production 
énergétique peuvent contribuer 
à la lutte contre le changement 
climatique ?

la production d’énergie renouvelable (enr) au 
Grand lyon est estimée en 2008 à 110 000 tonnes 
équivalent pétrole, soit près de 4 % de la consom-
mation énergétique du territoire. ce résultat est 
légèrement inférieur à la moyenne nationale qui est 
de 6 %. Depuis 2007 l’agence locale de l’énergie 
(ale) suit l’évolution de la production énergétique 
renouvelable sur le territoire communautaire. au 
total, la production d’énergie renouvelable a aug-
menté de 14 % depuis 1999.

l’hydroélectricité représente une grande part de la 
production grâce à trois installations (72,8 %) suivie 
par l’incinération des ordures ménagères (13,5 %) 
et le bois-énergie (chaufferie bois et bois bûche 
domestique, 13,2 %). le solaire (photovoltaïque et 
thermique) et le biogaz sont marginaux (0,5 %), les 
autres enr (géothermie, éolien) absentes faute de 
potentiel. les pompes à chaleur et biocarburants 
ne sont actuellement pas intégrés dans le calcul.

La production énergétique est créatrice de gaz à effet de serre et contribue au 
changement climatique. Les objectifs européens, qui sont la mise en œuvre légis-
lative des préoccupations énoncées dans les grandes conférences internatio-
nales (protocole de Kyoto) identifient l’émergence de modes de production éner-
gétique renouvelables comme moyen de lutte contre le changement climatique.  
C’est à travers la directive européenne 28/CE/2009 (dite ENR) relative à la pro-
motion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables que 
les objectifs sont fixés. Ce texte confirme l’objectif contraignant de 20 % de l’éner-
gie produite à partir de sources renouvelables dans la consommation totale d’éner-
gie des États européens. Le territoire suit les ambitions européennes en la matière. 
Au Grand Lyon, en parallèle de la stratégie de lutte contre les émissions de gaz à effet 
de serre et des actions menées pour limiter les consommations énergétiques, le Plan 
Climat (outils phare de la lutte contre le changement climatique) ambitionne de déve-
lopper les énergies renouvelables à hauteur de 20 % de la production énergétique du 
Grand Lyon d’ici 2020. C’est l’objectif des « 3x20 » : réduire de 20 % les émissions de 
gaz à effet de serre, réduire de 20 % la consommation énergétique et porter à 20 % la 
part des énergies renouvelables dans la consommation.
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cette production est surtout le fait de grosses 
installations ; 5 équipements constitués par les 
3 barrages hydrauliques et les 2 incinérateurs 
d’ordures ménagères représentent plus de 85 % 
de la production d’énergie renouvelable. pour 
le reste, les poêles, inserts et cheminées à bois 
sont numériquement majoritaires (5 000 installa-
tions estimées). Viennent ensuite les 1 166 autres 
installations recensées mi 2008, dont 814 en solaire 
thermique, 239 en photovoltaïque, 112 en bois auto-
matique, et une installation de méthanisation.

Du fait principalement de son caractère urbain 
dense, le Grand lyon se situe en dessous de la 
moyenne rhônalpine par habitant pour toutes 
les enr. pour le solaire thermique, l’écart est de 
l’ordre d’un facteur 2 (11,2 W/hab au niveau régio-
nal contre 4,5 W/hab au Grand lyon) ; pour le 
photovoltaïque, le Grand lyon se rapproche de la 
moyenne régionale (1,2 W/hab). pour l’éolien, diffi-
cile à implanter en milieu urbain, et pour l’hydrau-
lique, dont le potentiel des fleuves est exploité, on 
peut estimer que cet écart n’est pas rattrapable. 
néanmoins, la filière solaire dispose d’un potentiel 
de développement important, résultant du bon 
ensoleillement moyen et de la surface des toitures 
de l’agglomération.

les émissions de gaz à effet de serre évitées 
sont estimées à 156 000 tonnes de co2 par an 
compte tenu des installations recensées mi 2008. 
cette valeur a augmenté de 42 % depuis 1999. 
cet écart résulte de la substitution de combus-
tibles fossiles (surtout fioul et charbon) à contenu 
en carbone élevé, par du bois.

source :
Agence locale 
de l’énergie

source :
Agence locale 
de l’énergie

forte augmentation du solaire thermique
Évolution de la puissance installée solaire au sein du Grand Lyon

un développement du bois-énergie rendu possible  
grâce aux réseaux de chaleur
Évolution de la puissance installée en énergie-bois au sein du Grand Lyon
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Le Grenelle de l'Environnement 
a redonné ses lettres de 
noblesse aux réseaux de 
chaleur en rappelant leur 
rôle indispensable pour 
le développement des 
énergies renouvelables et de 
récupération. Ces réseaux 
permettent de valoriser 
la biomasse et la chaleur 
de récupération (usines 
d’incinération d’ordures 
ménagères), exprimant ainsi 
la volonté d’une collectivité 
de se saisir, sur son territoire, 
des enjeux liés à l’énergie, 

depuis la production jusqu’à 
l’usager final. Le recours 
aux énergies renouvelables 
et de récupération permet 
d’appliquer un taux de TVA 
réduit (5,5 %) sur l’intégralité 
du prix de vente de la chaleur 
des réseaux alimentés par 
une part d’au moins 50 % 
d’énergies renouvelables et de 
récupération. Cette part est 
exprimée en part de l’énergie 
produite pour alimenter le 
réseau. Hors réseaux privés 
locaux, le territoire du Grand 
Lyon compte 8 réseaux 

de chaleur urbains : Lyon-
Villeurbanne (géré par le Grand 
Lyon), les réseaux municipaux 
de Lyon-La Duchère, Rillieux 
la Pape, Vénissieux, Vaulx en 
Velin, Givors, Sathonay et La 
Tour de Salvagny. Les réseaux 
de Lyon-Villeurbanne et 
Rillieux la Pape sont en partie 
alimentés par récupération 
de la chaleur produite par les 
usines d’incinération d’ordures 
ménagères de Lyon Sud (Lyon-
Villeurbanne) et Lyon Nord 
(Rillieux).

ZOOm La part des enr dans Les réseaux de chaLeur urbains

De l’énergie renouvelable dans les réseaux de chaleur urbains
Part des énergies renouvelables et de récupération dans les réseaux 
de chaleur urbains
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Dans un territoire comme le Grand lyon, la 
pression de l’homme sur les ressources natu-
relles peut être forte. ces ressources assurent 
les fonctions essentielles au maintien de la vie, 
et cela englobe non seulement la biodiversité 
mais aussi les ressources naturelles fossiles et 
minérales, les matériaux issus du milieu naturel 
et les terres arables.

par son activité et son développement, l’habi-
tant de l’agglomération lyonnaise influe sur 
son territoire : le développement de la ville se 
fait aux dépens de territoires naturels et agri-
coles. la lutte contre l’étalement urbain est une 
première réponse au processus de disparition 
de ces terres au profit de zones d’habitation, 
d’activités ou d’infrastructures coûteuses en 
espace. cette lutte est aujourd’hui mieux prise 
en compte dans les documents réglementaires 
de planification et de régulation des sols comme 
le Schéma de cohérence territorial (Scot) et le 
plan local d’urbanisme (plu).

les changements de comportement sont en 
outre une pierre angulaire de la lutte contre 
les pollutions des milieux et des ressources. 
nos habitudes de consommation, créatrices 
de déchets, impliquent une gestion en amont 
(tri sélectif, recyclage, lutte contre le dépôt sau-
vage,…) mais aussi en aval dans les filières de 
traitement (valorisation énergétique, mise en 
déchèterie,…). 

la protection du cycle de l’eau est, au même 
titre que les déchets, une préoccupation locale 
importante pour une agglomération de la taille 
du Grand lyon. les enjeux sont multiples ; ils 
concernent à la fois la disponibilité et la qualité 
de l'eau ainsi que la protection des points de 
captage.

enfin, il faut souligner le rapport qu'entre-
tiennent la nature d'une part et les loisirs d'autre 
part. l’agglomération lyonnaise dispose de nom-
breux espaces où il est possible de profiter de la 
nature (les « projets nature »). Ville et nature ne 
sont pas incompatibles et participent à la diver-
sité du tissu urbain.

introduction
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un territoire très artificialisé

le Grand lyon est un territoire très urbanisé. en 
2006, les sols artificialisés, incluant les parcs et 
autres espaces verts non naturels, représentent 
62 % de sa superficie. cette part est deux fois plus 
importante que dans la zone de référence(1). le 
reste du territoire est constitué de terres agricoles 
(28 % du total), de forêts et de surfaces en eau.

Sur la période récente, le rythme de l'artificialisa-
tion du territoire diminue. entre 2000 et 2006, 
la surface des sols artificialisés s’est accrue de 70 
hectares par an en moyenne, alors que dans les 
années 1990, elle progressait de près de 100 hec-
tares annuellement. pour autant, le phénomène 
reste significatif : la part des territoires artificialisés 
a augmenté de 1 point entre 2000 et 2006, contre 
0,7 point dans la zone de référence.

entre 2006 et 2010, cette tendance s’est stabili-
sée(2), la pression de la demande d’urbanisation 
étant plus strictement encadrée du fait de l’appro-
bation du premier plan local d’urbanisme (plu) 
en 2005.

L’agglomération lyonnaise : 
quelle est la nature 
de l’artificialisation des sols ?

L'extension des zones d'habitation et d'activité ainsi que le développement des infras-
tructures ont parfois des répercussions irréversibles sur l'environnement dès lors qu’ils 
se font au détriment d’espaces naturels et agricoles. L'artificialisation progressive tend 
à accroître l'imperméabilité des sols et les risques d'inondation. Cela perturbe forte-
ment le cycle de l’eau en réduisant les capacités de réapprovisionnement des nappes 
phréatiques. À long terme, l’artificialisation des sols agit sur la capacité d’accueil du 
vivant et pèse sur la biodiversité. À cet égard, et dans l'optique d'un aménagement 
durable du territoire, le maintien de la perméabilité du sol et la maîtrise de l’étalement 
urbain sont des enjeux importants pour l’agglomération.

La forte artificialisation du sol 
dans le Grand Lyon s’explique 
principalement par la densité 
de population. Cette dernière 
est plus de deux fois supérieure 
à celle de la zone de référence : 

2 500 habitants par km² 
contre 1 100. La tendance s’est 
d’ailleurs renforcée au cours 
de la dernière décennie.
La population du Grand Lyon 
a, en effet, plus augmenté que 

dans la zone de référence. 
Au total, les zones dédiées 
au logement de la population 
couvrent près de 40 % 
du territoire, contre 23 % 
dans la zone de référence.

ZOOm une popuLation très dense

(1) Zone de référence : epci de plus de 500 000 habitants (cu de lille-Métropole, cu de Marseille-provence Métropole, cu 
de bordeaux, cu du Grand toulouse, cu de nantes Métropole, Métropole nice côte d’azur). 
(2) atlas de l’occupation du sol 2000-2010, agence d’urbanisme de l’agglomération lyonnaise.

source :
Union européenne 
- SOeS, Corine 
Land

un territoire dense et artifcialisé
Occupation du sol en 2006
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une part importante De surfaces 
consacrées aux activités économiques

les zones industrielles ou commerciales ainsi 
que les réseaux de communication occupent une 
grande partie du territoire de la communauté 
urbaine : ils représentent 17 % de sa superficie, 
contre 7 % dans la zone de référence. il s'agit prin-
cipalement de zones situées au sud de l'agglomé-
ration, notamment le long du rhône avec la vallée 
de la chimie.

entre 2000 et 2006, les zones liées à l'habitat et 
celles liées à l'activité économique se partagent à 
parts égales les 70 hectares qui sont annuellement 
issus de la transformation des territoires agricoles 
et naturels.

81 % De logements collectifs

les maisons individuelles, plus consommatrices de 
surface que les appartements, ne sont pas le mode 
d'habitat prépondérant au sein du Grand lyon. 
les communes où l'habitat urbain pavillonnaire 
domine sont peu nombreuses et sont essentielle-
ment situées dans le pourtour de l'agglomération. 
le centre, quant à lui, se caractérise par la prépon-
dérance de l'habitat collectif. au total, les maisons 
individuelles ne représentent que 19 % des rési-
dences principales, contre 38 % dans la zone de 
référence.

l’analyse de la construction neuve sur la période 
récente révèle l'importance accordée aux loge-
ments collectifs. en moyenne annuelle, entre 2009 
et 2011, leur part est de 90 % contre 78 % dans la 
zone de référence.

Même si le développement de logements collec-
tifs permet des gains de surface habitable et des 
économies d'énergie, le Grand lyon reste soumis 
à d'importants défis dont notamment celui de 
l’amélioration ou du maintien de la qualité de 
vie. la densité de population et la grande part 
de territoires artificialisés constituent des points 
de vigilance : risques de développement de nui-
sances sonores, de pollution de l'air, d'obstruction 
du champ visuel et de perte d'espace individuel. 
la mise en valeur des espaces verts artificialisés 
(non agricoles) s'inscrit tout à fait dans ce contexte. 
Dans le Grand lyon, ces derniers représentent 8 % 
de la surface artificialisée, contre 5 % dans la zone 
de référence. ils sont, pour la plupart, concentrés 
sur quelques sites, dont les plus importants en 
termes de surface sont le parc de Miribel-Jonage 
et le parc de la tête d'or.

source :
Union européenne 
- SOeS, Corine 
Land Cover 
2006

une artifcialisation également liée 
aux activités économiques
Répartition des territoires artificialisés selon l’usage
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les espaces artificialisés progressent au sein de 
l’agglomération, et le phénomène d’artificialisation 
se fait souvent au détriment des terres agricoles. 
les surfaces d’espaces boisés et naturels restent, 
en revanche, relativement stables sur la période 
2000-2006. la tendance est inverse pour les sur-
faces en eau qui ont légèrement augmenté, avec 
notamment l’évolution du site de Miribel-Jonage. 
en outre, cette dynamique dans l’agglomération 
lyonnaise est comparable à la tendance nationale.

Trame verte : comment préserver 
l’espace non urbanisé ?

Par sa position géographique, son climat et sa géologie variée, le territoire du Grand 
Lyon abrite un patrimoine naturel riche, constitué aussi bien d'espaces remarquables 
que d'une faune et d'une flore "ordinaires". La trame verte du Grand Lyon, définie à par-
tir de 1993, représente l’ensemble des espèces à dominante végétale, formant un réseau 
continu non construit, se prolongeant jusqu’au cœur du tissu urbain. L’artificialisation 
des sols décrite précédemment témoigne de la pression qu’y exerce l’urbanisation.

source :
Corine Land 
Cover

source :  
Corine Land 
Cover 2006

une artificialisation menaçant l’agriculture
Évolution de l’occupation des sols au sein du Grand Lyon 
entre 1990 et 2006

occupation des sols au sein du Grand lyon en 2006
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les espaces végétalisés urbains

Méconnu, le patrimoine arboré est une compo-
sante active de la ville offrant de nombreux béné-
fices et services : climatisation de la ville, partici-
pation à la gestion de l’eau, dépollution de l’air et 
des sols, bienfaits sur le psychisme des urbains. 
ce patrimoine résulte simultanément de l’action 
publique et des initiatives privées. en 2005, ces 
espaces représentent 1,6 % du territoire global et 
2,8 % des zones urbanisées.

Depuis 1990, un effort de diversification du patri-
moine arboré de voirie a été mené. entre et 2009, 
le nombre d’arbres le long des voies d’aggloméra-
tion a augmenté de + 60 % pour offrir une couver-
ture ombragée de 350 hectares d’espaces publics. 
en ce qui concerne la diversification des essences 
plantées, tant à des fins esthétiques que sanitaires, 
78 genres sont recensés en 2010. À titre d’exemple, 
le platane ne représente plus que 27 % des arbres 
communautaires, contre 53 % en 1994, au bénéfice 
des frênes et des chênes notamment.

les outils réglementaires De protection De la trame verte

source :
Grand Lyon

source :
Grand Lyon

un programme soutenu de renouvellement 
des arbres d’alignement
Évolution du nombre d’arbres du patrimoine de voirie communautaire

un patrimoine arboré diversifié
Réparation des arbres de voirie par genre en 2010 en %
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(3) loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (Sru) 
(4) approuvé en décembre 2010 
(5) poS, ex-plu, 1993 
(6) il s’agit de limitations administratives au droit de propriété, instituées par l’autorité publique dans un but 
d’utilité publique

la progression des espaces artificialisés est 
devenue un tel sujet de préoccupation qu’au début 
des années 2000(3) sont instaurés de nouveaux do-
cuments d’urbanisme. il s’agit de limiter les exten-
sions urbaines ex-nihilo, protéger les espaces natu-
rels et agricoles et prendre en compte l’impact des 
constructions nouvelles sur leur environnement.

le Schéma de cohérence territoriale (Scot) de 
l’agglomération lyonnaise(4) renforce la préserva-
tion de la trame verte d’agglomération en instau-
rant des principes qui s’imposent aux documents 
d’urbanisme locaux. ces documents incluent 
d’abord le principe de développement de l’agglo-
mération par la prise en compte du réseau vert et 
bleu, et ensuite, en dessinent son armature verte.

À une échelle plus locale, le plu, principal instru-
ment de régulation des sols, permet une prise en 
compte accrue de la protection de la trame verte 
d’agglomération : les grands sites naturels et agri-
coles mais aussi les continuités vertes pénétrant 
les espaces urbanisés. en 2005, lors du passage du 
plan d’occupation des sols(5) (poS) au plu, cela se 
traduit par une augmentation sensible des surfaces 
de protection à vocation agricole ou naturelle, en 
procédant à un réexamen des zones d’urbanisa-
tion futures (zones où les extensions urbaines sont 
autorisées) au profit de périmètres spécifiques de 

protection, sous forme de servitudes d’utilité pu-
blique(6). la superficie des zones à vocation natu-
relle ou agricole passe ainsi de 17 700 hectares à 
plus 20 000 hectares, soit 41 % du territoire com-
munautaire (hors Givors et Grigny) contre 35 % 
dans le poS. cette évolution témoigne d’un net 
coup d’arrêt donné au processus d’extension 
urbaine qui prévalait jusqu’alors. cette protection 
est confortée par les périmètres de préservation 
des espaces naturels et agricoles périurbains 
(penap) créés par la loi de février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux. ils couvrent 
aujourd'hui 9 000 hectares environ.

le développement de la connaissance autour d’un 
« patrimoine naturel » favorise pareillement la 
prise en compte de la trame verte dans les projets 
d’agglomération. les zones naturelles d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique (Znieff) per-
mettent la constitution d’inventaires exhaustifs sur 
des milieux dont l’intérêt repose sur la présence 
d’espèces (animales et végétales) ou sur un équi-
libre écosystémique. cet outil prend la mesure de 
l’urbanisation dans les espaces naturels, et consti-
tue un vivier d’informations sur les milieux afin que 
leur protection soit intégrée avant toute réalisa-
tion. Sur le territoire communautaire, 40 Znieff 
sont répertoriées, totalisant 12 400 hectares.
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l’agriculture périurbaine participe à une gestion 
responsable de la consommation d’espace, à la 
préservation de la diversité de la trame verte 
et paysagère, au développement de modes de 
consommation responsables par le maintien d’une 
production vivrière de proximité.

en 2010, les surfaces agricoles représentent près 
de 24 % du territoire du Grand lyon (28 % en 
2006). les zones artificialisées depuis 1990 sont 
quasi exclusivement des terres agricoles. les 
recensements généraux agricoles montrent ainsi 
une baisse de - 13 % des surfaces utilisées par les 
exploitations agricoles entre 2000 et 2010. À la 
réduction globale des surfaces s’ajoutent de pro-
fondes mutations du secteur agricole local. De 1990 
à 2006, la surface dédiée aux grandes cultures a 
augmenté de + 2,5 % mais sa localisation a changé : 
un net recul dans le sud-est lyonnais, sous la pres-
sion urbaine, mais des gains dans le franc lyonnais 
et l’est lyonnais au détriment des prairies. les 
surfaces de vergers ont diminué de - 10 %, celles 
des prairies de - 13 % et la baisse atteint même 
- 21 % pour les espaces bocagers mêlant prairies et 
cultures, en particulier dans l’ouest et le nord de la 
communauté urbaine.

Dans le même temps, la structure des exploitations 
a profondément évolué : leur nombre a été réduit 
de moitié (321, soit - 44 % en 10 ans) tandis que leur 
surface moyenne a presque doublé. les surfaces 
dédiées à l’élevage et aux cultures destinées au 
marché local (maraîchage, vergers) ont fortement 
reculé au profit de productions tournées vers le 
marché national et international (céréales, maïs), 
avec un recours croissant à l’irrigation. cependant, 
les productions sous signe de qualité (label, iGp, 
aoc,…) ont doublé entre 2000 et 2010, et les acti-
vités de transformation se sont développées.

le maintien De l’agriculture périurbaine

ménager les espaces naturels et agricoles

le maintien d’une trame verte d’agglomération 
diversifiée participe à l’offre d’espaces agricoles et 
naturels de proximité complémentaires aux parcs 
urbains et contribue à l’offre d’aménité pour les ha-
bitants. quatorze projets nature ont été dévelop-
pés pour cela, sur 11 600 hectares représentant 23 % 
de la surface du Grand lyon. il s’agit d’espaces à 

dominante naturelle (Miribel-Jonage, Monts d’or…) 
ou agricole (Grandes terres…). Dans le cadre d’une 
gestion partenariale, ils permettent d’assurer la 
préservation et l’entretien des milieux naturels, 
de favoriser les activités agricoles périurbaines, et 
d’offrir un cadre récréatif pour les habitants.

source :
Corine Land 
Cover

les Grandes cultures se maintiennent
Évolution des surfaces agricoles par types
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Gestion de l’eau : de quoi parle-t-on ?

L'accès à l'eau potable et à l'assainissement a été reconnu officiellement comme un droit 
universel par l'ONU en juillet 2010. À l’échelle de la planète, l’eau est un bien rare. Sur 
le territoire du Grand Lyon, la ressource en eau est aujourd’hui abondante et de bonne 
qualité ; cependant, elle est de plus en plus vulnérable du fait de la pression constante 
des activités humaines et des effets potentiels du réchauffement climatique. La Direc-
tive Cadre Européenne sur l’Eau et le Grenelle de l’environnement dans le domaine de 
l’eau ont pour objectif de préserver les ressources en eau, par une gestion pérenne qui 
concerne à la fois la disponibilité dans le temps de la ressource (pour tous les usages 
dont l’eau potable) mais aussi la préservation de sa qualité (lutte contre les pollutions).

Disponibilité De la ressource en eau

très concentrés géographiquement, 95 % des appro-
visionnements proviennent du nord-est de l'agglomé-
ration sur le champ captant de crémieux-charmy 
(avec un potentiel maximum de 250 000 m3 d’eau 
par jour). les 5 % restants proviennent de captages 
périphériques qui apportent une production com-
plémentaire pouvant aller jusqu’à 85 000 m3/jour 
en cas de besoin (sans compter les 150 000 m3/jour 
potentiels de l’usine de secours de rillieux-la-pape 

pouvant être prélevés dans le lac de Miribel-Jonage). 
chaque année, ce sont environ 100 millions de mètres 
cubes d’eau qui sont introduits dans le réseau d’ache-
minement en eau potable. le captage et la distribution 
sont délégués à deux principaux fermiers, Veolia eau 
et la lyonnaise des eaux, qui assurent la gestion de 
l'ensemble des installations de production et de distri-
bution de l'eau potable(1), exception faite de Givors et 
Grigny où elle est confiée à la Société de Distributions 
d’eaux intercommunales.

Distribution De l’eau potable

la préservation de la ressource en eau potable est 
un enjeu tant en termes de qualité que de quantité 
pour l’agglomération. en étudiant le volume annuel 
d’eau potable introduit dans le réseau d’alimenta-
tion à partir des captages du Grand lyon (mesuré 
en millions de mètre cube), il est possible de savoir 
comment a évolué la consommation d’eau potable 
depuis une dizaine d’années. Malgré la croissance 
démographique du Grand lyon et son élargissement 
à de nouvelles communes, le volume d’eau introduit 
dans le réseau de distribution est en baisse régulière 
depuis 2003 (-14 %). cela s’explique essentiellement 
par les efforts entrepris en matière de recherche et 
de réparation de fuites sur le réseau, par la diminu-
tion des volumes consommés par les foyers et les 
entreprises et par l’évolution des pratiques de lavage 
de rue du Grand lyon. finalement, moins d’eau est 
nécessaire pour alimenter une population pourtant 
plus nombreuse.

la consommation domestique annuelle moyenne 
rapportée au nombre d’habitants du Grand lyon 
(exprimée en mètre cube par habitant) permet de 
mettre en perspective l’effort entrepris par les habi-
tants pour réduire leur consommation annuelle d’eau. 
De 86 m3/habitant en 2003, cette consommation a 
connu une diminution très marquée, passant à 62 m3/
habitant en 2011 (soit une diminution de - 27 %).

source :
Grand Lyon

source :
Grand Lyon

Diminution de l’eau injectée dans le réseau
Volume introduit dans le réseau d’eau potable du Grand Lyon

une diminution de la consommation en eau malgré 
l’augmentation de la population
Évolution des consommations d’eau par habitant au Grand Lyon
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(1) délégation de service public à renouveler en 2013
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15 %

25 %
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En 2006, dans le cadre du schéma 
directeur d’alimentation en eau 
potable du Grand Lyon, un indice 
a été défini afin de mesurer 
l’avancement de la mise en 
œuvre d’une protection juridique 
et foncière du captage en eau 
potable de Crépieux-Charmy, 
principal champ captant de 
l’agglomération lyonnaise.
C’est un indice global qui 
comprend plusieurs critères 
pondérés, permettant de définir 
l’état de protection du principal 
point de captage en eau de 
l’agglomération :
-  Travaux pour la protection 

immédiate du captage (barrière 
hydraulique + clôture),

-  Études préalables et signature 
de l’arrêté préfectoral de 
Déclaration d’Utilité Publique,

-  Procédure de suivi périodique 
de protection du site,

-  Réduction des usages 
incompatibles (adaptation 
des documents d’urbanisme).

À la date de signature de l’arrêté 
de Déclaration d’Utilité Publique 
(DUP)(7), en 2005, l’indice était de
5 %. Depuis, d’importants travaux 
ont été réalisés et la procédure 
de suivi s’organise. L’indice
d’avancement est à 70 % fin 2011 
et les efforts sont à poursuivre 
dans les prochaines années,
notamment pour la mise en 
œuvre des servitudes de la DUP.

ZOOm protection de La ressource en eau

Vers une protection de la ressource en eau
Indice d’avancement de la protection du captage de Crépieux-Charmy

la lutte contre les pollutions

le cycle de l’eau urbaine implique le traitement des 
eaux usées rejetées par l’homme ou par certaines 
industries mais également les eaux de pluies.

les eaux usées sont collectées dans les égouts afin 
d’être acheminées, via le réseau d’assainissement, 
vers les stations d’épuration. ces dernières réa-
lisent, par des procédés physiques et biologiques, 
l’élimination de la majeure partie de la pollution 
contenue dans ces eaux usées, afin de limiter les 
impacts sur le milieu naturel récepteur. la pollution 
éliminée est concentrée sous forme de "boues" qui 
sont ensuite incinérées, à l’exception de celles trai-
tées par la station d’épuration aqualyon (la feys-
sine) qui les valorise en biogaz. par ailleurs, la dimi-
nution du rejet des eaux pluviales dans le réseau 
d’assainissement, indispensable pour augmenter 
la performance de l’épuration, se poursuit grâce 
à l’évolution des techniques d’infiltration dans le 
sol (puits, noues et fossés plantés, toitures végé-
talisées) appliquées aux projets d’aménagement 
et aux prescriptions réglementaires inscrites au 
plu dans ce domaine (infiltration obligatoire dans 
certains zonages). les performances en épuration 
observées sont liées à l’historique des stations de 
l’agglomération. lors de leur construction au cours 
des années 70, les stations n'ont pas été conçues 
pour traiter l’azote et le phosphore. Seule la pol-

lution organique était ciblée, avec un niveau de 
rendement porté de nos jours à plus de 80 %. 
les travaux de mise à niveau entrepris à Saint-
fons (2005) et pierre-bénite (2006) permettent 
désormais d’y traiter l’azote. ainsi, le rendement 
de dépollution des matières azotées s’est amélioré 
sensiblement, dépassant 50 %.

onze stations d'épuration sont en fonctionnement :  
neuf sont exploitées en régie et deux par le 
Syndicat dont le Grand lyon est adhérent (sta-
tions d'épuration de Givors et de lissieu). À cela 
s’ajoutent une nouvelle installation (aqualyon, la 
feyssine inaugurée en 2012) et une station d'épu-
ration en construction (Genay).

une amélioration de la qualité de l’eau
Taux de performance en épuration des stations du Grand Lyon

source :
Grand Lyon

source :
Grand Lyon
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(7) acte administratif permettant (après avis de la population) de procéder à des mesures d’expropriation (si nécessaire) pour la poursuite 
d’un projet dit « d’intérêt public ».
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Le fonctionnement des systèmes 
d’assainissement et les niveaux 
de rejet des stations d’épuration 
dans le milieu naturel sont 
encadrés par une Directive 
européenne du 21 mai 1991 
relative aux eaux résiduaires 
urbaines (ERU). Les prescriptions 
de cette directive ont été 
complétées par un arrêté
ministériel du 22 juin 2007. 
En outre, et conformément aux 
engagements de la France 
vis-à-vis de l’Union européenne, 
la mise en conformité des stations 
d’épuration a été requise en 
décembre 2011.
La conformité des systèmes 

d’assainissement repose sur 
l’équipement des stations 
(capacité de traitement en 
adéquation avec les charges de 
pollution effectivement reçues), 
leur performance (exigences de 
rendement et de concentration 
maximale à atteindre des rejets 
d’eau traités sur les paramètres 
suivants : matières en suspension, 
demande biologique en 
oxygène, demande chimique en 
oxygène et matières azotées) 
et le fonctionnement du réseau 
(absence de déversement par 
temps sec). En 2007, cinq stations 
gérées par le Grand Lyon n’étaient 
pas en conformité au regard de 

la Directive ERU : Saint-Fons, 
Meyzieu, Neuville-sur-Saône, 
Limonest, Saint-Germain-au-
Mont-d'Or. 
Un programme de travaux de 
mise à niveau a donc été engagé 
et validé par les services de l’État 
et l’Agence de l’eau qui participe 
à leur financement.
Le tableau ci-dessous résume 
l’avancement du programme : 
avec l’achèvement des travaux 
de rénovation et d’extension de 
la station de Saint-Fons (en 2010) 
ainsi que la mise en eau de la 
station de la Feyssine, 95 % de la 
capacité de traitement du Grand 
Lyon était aux normes fin 2011.

ZOOm Les stations d’épuration

avancement de la mise en conformité des Step au regard de la Directive eru

Taux DE COnfOrmiTÉ 
DES STEP, au rEGarD 

DES nOrmES 
rÉGLEmEnTairES 

(Directive Eru)

CaPaCiTÉ 
En 

ÉQuivaLEnTS 
habiTanT

2007 2008 2009 2010 2011

PiErrE bÉniTE 950 000 oui oui oui oui oui

SainT fOnS 700 000 non non
chantier 
De MiSe en 

conforMité
oui oui

GivOrS 90 000 oui oui oui oui oui

JOnaGE 42 000 oui oui oui oui oui

mEYZiEu 33 000 non non non
chantier 
De MiSe en 

conforMité

chantier 
De MiSe en 

conforMité

fOnTainES-Sur-SaônE 30 000 oui oui oui oui oui

nEuviLLE / fLEuriEu 18 000 non non non
chantier 
De MiSe en 

conforMité

chantier 
De MiSe en 

conforMité

SainT GErmain 3 800 non non non non
chantier 
De MiSe en 

conforMité

LimOnEST 3 300 non non non
chantier 
De MiSe en 

conforMité

chantier 
De MiSe en 

conforMité

LiSSiEu(2) 1 400 oui oui oui oui oui

fEYSSinE 300 000 -
chantier De 

conStruction
chantier De 

conStruction
chantier De 

conStruction
oui

GEnaY 25 000 - - - -
chantier De 

conStruction
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Gestion des déchets : 
l’activité humaine en question ?

L’activité humaine, organisée économiquement et institutionnellement, entraîne la 
production de déchets. Chaque habitant du Grand Lyon est producteur d’1,15 kg de 
déchets par jour ; cela représente 535 000 tonnes de déchets dans le Grand Lyon en 
2011. La gestion des déchets est un élément essentiel à la garantie d’un environnement 
sain et à la prévention des risques sanitaires. Limiter les déchets à la source (objectif 
de réduction de - 7 % en 5 ans de la production d’ordures ménagères et assimilées par 
habitant), diminuer l’enfouissement et l’incinération au profit du recyclage, sont autant 
d’objectifs fixés par le Grenelle 2 de l’environnement (2010).

réDuire les volumes De Déchets

le tonnage total de déchets ménagers et assimilés 
est globalement stable depuis 2001(8). cette stabili-
té est à mettre en perspective avec l’augmentation 
de la population (+ 9 % depuis 2001) : en réalité, le 
poids des déchets ménagers et assimilés par habi-
tant s’inscrit dans une tendance pérenne à la dimi-
nution. ainsi, rapporté au nombre d’habitants, ce 
sont 418 kg de déchets qui sont collectés annuelle-
ment en 2011 contre 437 kg en 2001 (soit une dimi-
nution de - 4 %). le plan communautaire de pré-
vention des déchets signé en 2009 avec l’aDeMe 
va dans ce sens en énonçant les actions à mener 
pour réduire la quantité de déchets produits par 
les entreprises, les ménages, mais également par 
la collectivité.

Deux évolutions sont toutefois notables. la pre-
mière a lieu en 2007 avec l’intégration de Givors 
et Grigny dans la communauté urbaine. le tonnage 
total de déchets ménagers et assimilés est en aug-
mentation (apport de 8 600 tonnes supplémen-
taires en 2007 et 8 800 tonnes en 2008). la deu-
xième se produit en 2009 ; cette fois-ci le tonnage 
total collecté diminue, probablement à cause de 
la crise économique (baisse de la consommation), 
suivi d'une légère remontée en 2010.

parmi les déchets ménagers collectés, on observe 
une diminution constante depuis 10 ans des 
ordures ménagères (- 18 %) au profit d’une aug-
mentation de la collecte sélective (+ 45 %) et de 
la collecte en direction des déchèteries (+ 37 %). 
outre l’effort de la collectivité, la mobilisation de 
la population permet ce transfert. la collecte de 
verre en apport volontaire, en augmentation de 
+ 32 %, traduit la même tendance.

une évolution des pratiques au profit de la collecte 
sélective et des déchèteries
Tonnage de déchets ménagers et assimilés collecté annuellement

source :
Grand Lyon
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(8) À l’exception d’une augmentation en 2007, liée à l’intégration des communes de Givors et Grigny au sein de la communauté urbaine.
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la diminution du taux de refus est un enjeu 
fort pour l’agglomération qui a pour objectif de 
ramener ce taux à 20 % en 2012. cet effort relève 
de facto de l’ensemble des habitants accompagnés 
par la collectivité. Si le taux actuel n’est plus aussi 
élevé qu’en 2003 et 2004 (années critiques faisant 
suite à la généralisation du tri sélectif dans l’agglo-
mération), il reste néanmoins bien supérieur à 20 %, 
avec 24 % de refus de tri en 2011.

trier les Déchets

le recyclage des déchets contribue à la préser-
vation des ressources naturelles (bois, métaux, 
pétrole…) et diminue la part des déchets à inci-
nérer ou à enfouir. le recyclage est l'utilisation de 
produits industriels usagés dans un nouveau cycle 
productif. il est basé sur un acte avant tout citoyen : 
le tri préalable des déchets ; c’est le principe de la 
collecte sélective. Dans le Grand lyon, cette col-
lecte sélective ne prend pas en compte le verre ; il 
s’agit du recyclage du papier, du carton, des em-
ballages métalliques et contenants plastiques. le 
verre est collecté grâce à des silos mis à disposi-
tion de la population.

confortée au fil des ans, la collecte sélective et 
la collecte de verre par silos ne sont plus margi-
nales, représentant respectivement 12 % et 5 % du 
tonnage total de déchets ménagers et assimilés 
collectés en 2011. il reste toutefois à faire progres-
ser qualitativement(9) la collecte sélective.

le taux de refus de tri est une bonne mesure de 
l’effort fourni par la population du Grand lyon. les 
déchets envoyés en centre de tri sont refusés à 
cause d’une mauvaise pratique des habitants dans 
leur tri au bac. ceci a pour conséquence un envoi 
immédiat en filière incinération (avec récupération 
énergétique) et un double transport des ordures 
ménagères, entraînant un coût plus important pour 
la collectivité.

une amélioration des pratiques
Évolution du taux de refus de tri

source :
Grand Lyon
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(9) en 2012, le Grand lyon lance une campagne informative à destination de la population avec notamment la publication d’un guide 
des bonnes pratiques du tri.
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la valorisation énergétique à travers l’incinération 
comme première filière de traitement des déchets
Filières de traitement des déchets ménagers et assimilés en %

source :
Grand Lyon
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la valorisation Des Déchets

la quantité globale de déchets collectés s’est 
stabilisée au cours des dix dernières années. les 
modes de traitement ont dans le même temps for-
tement évolué vers une valorisation croissante de 
la ressource qu'ils constituent. les objectifs natio-
naux énoncés en 2007 dans le cadre du Grenelle 
de l’environnement visent une baisse de - 15 % des 
tonnages enfouis et incinérés d’ici 2012, ainsi qu’un 
taux de valorisation « matière et organique » (recy-
clage et compostage) de 35 % en 2012 puis de 45 % 
en 2015.

en 2011, le taux d’enfouissement des déchets col-
lectés avoisine 13 %. c’est un taux en diminution 
depuis le début des années 2000 (depuis 2001, ré-
duction d'un quart du tonnage), mais depuis 2008 
ce taux est stable. en revanche, le taux de valori-
sation « matières » (recyclage) est en augmentation 
continue pour atteindre 22 % des déchets ména-
gers en 2011 ; de même, 6 % ont rejoint le compos-
tage (valorisation « organique »). en tout, la valori-
sation « matière et organique » ne cesse de croître 
et atteint 28 % en 2011.

enfin, une valorisation énergétique est opérée à 
travers l’incinération des déchets. une partie des 
déchets incinérés permet de récupérer de l’éner-
gie (sous forme d’électricité ou de vapeur) réinjec-
tée ensuite dans les circuits de distribution clas-
siques (eDf) ou les réseaux de chaleur urbains.

Deux installations (lyon nord et lyon sud) traitent 
l’ensemble des déchets ménagers qui ne peuvent 
faire l’objet d’une valorisation directe. Depuis 2001, 
on observe une diminution de - 7 % des déchets 
traités en incinération (en 2011, 377 000 tonnes 
sont incinérées). le développement des filières 
de recyclage et l’amélioration des pratiques des 
habitants au bac de tri en sont les explications 
principales.

lente progression du recyclage et du compostage
Évolution parallèle du taux de valorisation « matière et organique » 
et du taux d’enfouissement

source :
Grand Lyon
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Dans le Grand Lyon, la collecte 
de déchets dangereux n’a 
fait qu’augmenter depuis les 
années 2000 grâce à l’apport 
volontaire, par les ménages, de 
ces produits dans les déchèteries. 
La collecte en points mobiles a 
été progressivement remplacée 
par une collecte en déchèterie à 
partir de juin 2005. Le dispositif 
a été étendu en 2006 aux 
18 installations du Grand Lyon. 

Les repreneurs les orientent 
ensuite vers des filières agréées.
La collecte de ces déchets 
dangereux indique la volonté 
du Grand Lyon de préserver au 
mieux les ressources naturelles 
en assurant un contrôle sur 
les déchets nocifs, préservant 
les milieux d’une pollution des 
terres et de la ressource en eau. 
L’émergence de la collecte des 
déchets dangereux en déchèterie 

permet de lutter contre le dépôt 
sauvage. Cet apport étant 
volontaire, il se présente comme
la solution la moins coûteuse pour 
la collectivité : 105 euros/tonne 
pour les déchèteries, 
150 à 200 euros/tonne pour 
les collectes en porte à porte, 
500 à 600 euros/tonne pour 
l’enlèvement des dépôts 
sauvages.

ZOOm Les déchets dangereux des ménages

une évolution de la collecte dans les filières spécifiques
Tonnage annuel collecté de déchets dangereux des ménages en déchèterie

2002
2003

2004
2005

2006
2007

2008
2009

2010
2011

2012

422 437 481 475
704

888 893 849
1 113 1 163 1 261
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la déclaration de rio de juin 1992 indique que 
“les êtres humains sont au cœur des préoccu-
pations relatives au développement durable. ils 
ont droit à une vie saine et productive, en har-
monie avec la nature.” le développement du-
rable doit avant tout permettre l’accès aux biens 
et services essentiels (eau, alimentation, santé, 
éducation, logement, environnement sain), sans 
hypothéquer les possibilités d’épanouissement 
des générations futures ni de ceux et celles qui 
vivent ailleurs sur la planète…

c’est dans ce cadre que le Grand lyon est asso-
cié à des démarches de lutte contre les risques 
et les nuisances dans de multiples domaines. 
l’environnement sonore, qui s’est dégradé au 
cours des dernières années dans un territoire 
de plus en plus dense, fait partie de ses princi-
pales préoccupations. participer à la limitation 
des dangers liés aux inondations, au transport 
de matières dangereuses, à l’industrie repré-
sente aussi un enjeu important.

pour la communauté urbaine, en association 
avec l’état, les communes, les organismes hlM 
et les constructeurs, l’accès au logement fait 
également figure d’objectif stratégique : chaque 
habitant du Grand lyon, quels que soient ses 
revenus et son lieu de résidence, doit pouvoir 
disposer d’un logement adapté à ses besoins et 
à sa capacité financière.

par ailleurs, faciliter l’accès à la connaissance 
constitue dans bien des domaines une garantie 
d’adaptation aux évolutions voulues par l’accé-
lération des modes de communication. cela 
conditionne également des pratiques plus res-
ponsables vis-à-vis de la planète et de ses ter-
ritoires.

introduction
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Dans le Grand lyon, où résident 1 280 000 per-
sonnes, la population augmente un peu plus que 
dans la zone de référence(1)  : 0,7  % contre 0,6 % 
entre 1999 et 2009, soit 8 550 habitants supplé-
mentaires en moyenne par an sur cette période. 
la population s’accroît sous le seul effet d’un 
solde naturel particulièrement élevé : en moyenne, 
chaque année, on compte 9 900 naissances de 
plus que de décès (+ 0,8 % par an). la population 
est jeune : ainsi, la moitié des habitants ont moins 
de 35 ans, alors que l’âge médian est de 37 ans dans 
la zone de référence et de 39 ans en france Métro-
politaine. lyon est un pôle universitaire qui draine 
chaque année plusieurs milliers d’étudiants. c’est 
aussi une zone à l’économie très dynamique qui 
attire de jeunes actifs à la recherche d’un premier 
emploi. par exemple, entre 2003 et 2008, le solde 
entrée/sortie des jeunes de 15 à 24 ans est excé-
dentaire de 7 000 individus par an. le quart de 
la population a entre 15 et 29 ans. la présence de 
jeunes adultes explique le niveau particulièrement 
élevé du solde naturel.

l’afflux des jeunes adultes se combine avec le 
départ de familles avec enfants, qui recherchent 
de l’espace et des conditions de vie différentes. 
le cumul des enfants de 5 à 14 ans et des per-
sonnes âgées de 30 à 39 ans, montre qu’ils sont 
6 500 de plus à partir du territoire qu’à y entrer 
chaque année. ainsi, entre 1999 et 2009, le solde 
migratoire du Grand lyon est légèrement négatif : 
- 1 350 personnes par an (soit - 0,1 %)

Si les tendances démographiques récentes se 
maintenaient d’ici à 2040, la population du Grand 
lyon augmenterait de 13 % contre 11,5 % pour la 
zone de référence. le vieillissement de la popula-
tion y serait moins prononcé, la population reste-
rait plus jeune et l’écart pourrait même se creuser 
avec la zone de référence. la part des personnes 
âgées de 65 ans et plus passerait de 15 % en 2009 
à 20 % en 2040, contre une augmentation de 7 
points dans le territoire de comparaison. De même, 
la part des moins de 25 ans diminuerait de 3 points 
dans la zone de référence tandis qu’elle ne baisse-
rait que de 1 point dans le Grand lyon.

l’augmentation de la population sur la période 
récente n’est pas homogène au sein du territoire. 
la densité de population croît plus fortement dans 
les communes situées au cœur de la zone. Déjà les 
plus peuplées, ce sont elles qui ont connu les plus 
fortes augmentations de leur population. entre 
1999 et 2009, la population de Villeurbanne a crû 
annuellement de 1,6 %, celle de tassin-la-Demi-lune 
de 1,8 % et celle de lyon de 0,8 %. cette densifi-
cation du centre contribue à limiter l’étalement 
urbain, c’est-à-dire le développement de la ville 
vers des zones périphériques non urbanisées. ce 
phénomène de périurbanisation peut être source 
de diminution de la biodiversité du fait des sur-
faces accrues occupées par l’habitat, la voirie, 
les zones commerciales. il contribue, de plus, à la 
fragmentation des continuités paysagères. limiter 
l’étalement urbain constitue ainsi un enjeu envi-
ronnemental de première importance. la densité 
croissante de population dans les communes du 
cœur appelle cependant à une plus grande vigi-
lance en termes de qualité de vie et en matière de 
bruit et de qualité de l’air.

Densification de la population 
ou étalement urbain ?

une population jeune, qui augmente sous le seul effet Du solDe naturel

le cœur se Densifie

source :
RP 1999 
et RP 2009

le cœur du territoire se densifie
Population par commune en 2009 et évolution annuelle moyenne 
entre 1999 et 2009
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Malgré la densification du cœur de la zone, de nom-
breux habitants quittent l’agglomération lyonnaise 
pour habiter sa périphérie. entre 2003 et 2008, 
environ 12 000 personnes quittent annuellement le 
Grand lyon pour le reste de l’aire urbaine. en sens 
inverse, les mouvements sont moins nombreux : 
5 500 par an. ainsi, la périurbanisation hors du ter-
ritoire se poursuit. par ailleurs, le Grand lyon perd 
annuellement 1 300 habitants pour l’aire urbaine 
de Vienne : c’est le solde migratoire le plus défici-
taire après l'aire urbaine de lyon.

inversement, les soldes migratoires liés aux aires 
urbaines de Grenoble, Dijon, clermont-ferrand et 
annecy traduisent les apports migratoires les plus 
importants.

en dehors de rhône-alpes, les échanges avec 
l’aire urbaine de paris représentent, entre 2003 
et 2008, un flux important avec environ 4 300 arri-
vées et 4 500 départs par an. le solde migratoire 
est un peu plus déficitaire avec l’aire urbaine de 
Marseille-aix-en-provence.

De nombreuses migrations

source :
Insee, RP 2008 
exploitation 
principale

* aires 
urbaines 2010

** Reste de l’aire 
urbaine

la périurbanisation se poursuit
Principaux flux et soldes migratoires entre la zone et les aires d’influence* des villes entre 2003 et 2008

arriVéeS DépartS SolDe

lYon** 31 280 58 750 - 27 480

pariS 21 700 22 440 - 750

Grenoble 6 020 4 800 1 220

Saint-étienne 4 980 5 030 - 60

MarSeille - aix-en-proVence 3 890 5 090 - 1 200

Vienne 3 110 4 430 - 1 320

nice 2 010 2 360 - 350

Montpellier 2 140 1 980 150

annecY 2 320 1 800 520

bourG-en-breSSe 2 030 2 010 20

toulouSe 1 770 2 240 - 470

DiJon 2 240 1 310 940

clerMont-ferranD 2 070 1 440 640

GenèVe (Suisse) - anneMaSSe (partie française) 1 620 1 880 - 260

chaMbérY 1 870 1 510 370

autreS aireS MétropolitaineS 52 660 45 400 7 250

autreS aireS D’outre-Mer 2 670 2 270 400

horS aireS D’influence DeS VilleS 11 020 18 080 - 7 070

enSeMble 155 370 182 820 - 27 450

(1) epci de plus de 500 000 habitants (cu de lille-Métropole, cu de Marseille-provence Métropole, cu de bordeaux, 
cu du Grand toulouse, cu de nantes Métropole, Métropole nice côte d’azur).
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le Grand lyon compte 623 000 logements. la 
part des résidences principales(2) est un peu plus 
forte que dans la zone de référence : 92 % contre 
89 %, au détriment des résidences secondaires. 
en revanche, les logements vacants représentent, 
comme dans la zone de référence, 7 % des logements.

la densité de population, et par là même de 
logements, est très élevée dans le Grand lyon : en 
moyenne, 1 200 logements pour 2 500 habitants 
au km2, contre 560 pour 1 100 habitants dans la 
zone de référence.

le territoire compte 571 000 résidences princi-
pales. comme dans toute agglomération de grande 
taille, ces habitations sont majoritairement des ap-
partements, l’essentiel de l’habitat pavillonnaire se 
trouvant plus loin en périphérie. Mais, compte tenu 
de la forte densité de population, le phénomène 
est accentué dans le Grand lyon : huit résidences 
principales sur dix sont des appartements, contre 
seulement six sur dix dans la zone de référence. De 
fait, ces derniers sont plutôt grands : 38 % ont au 
moins trois pièces, soit 10 points de plus que dans 
la zone de comparaison.

on compte un quart de résidences principales 
dans des bâtiments anciens (dont la construction 
est antérieure à 1950) ; ce sont 3 points de moins 
que dans la zone de référence et 6 points de moins 
qu’en france Métropolitaine. un grand nombre 
d’habitations ont été construites entre 1950 et 
le milieu des années 1970, période au cours de 
laquelle l’agglomération était en pleine croissance 
démographique. près de quatre résidences sur dix 
datent de cette époque. entre 1975 et la fin des 
années 1980, les familles se sont installées dans 
les espaces périurbains et la population de l’agglo-
mération a stagné : 20 % seulement des logements 
ont en moyenne une trentaine d’années. enfin, 
97 000 résidences principales ont été construites 
entre 1990 et 2005, soit 18 % du total.

Quelles caractéristiques 
du parc de logements ?

une granDe Densité De logements

une granDe part D’appartements

source :
Insee, 
Recensement 
de la population 
2008 
exploitation 
principale

un quart des résidences principales 
sont antérieures à 1950
Âge du parc des résidences principales construites avant 2006
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la part des résidences principales occupées par 
leurs propriétaires est un peu moins forte que 
dans la zone de référence : 44 % contre 48 % en 
2009. elle n’était pourtant que de 41 % dix ans au-
paravant. l’accès à la propriété s’est donc accru au 
cours de la période récente.

le logement social est plus développé dans le 
Grand lyon que dans la zone de référence. De 
nombreuses habitations à loyer modéré ont été 
construites dès les années 1950 et les effectifs 

augmentent encore, passant de 111 700 en 1999 
à 115 700 en 2009. en poids relatif, la part des loge-
ments hlM dans l'ensemble des résidences princi-
pales est encore aujourd'hui élevée, même si elle 
a diminué entre 1999 et 2009, passant de 22 % à 
20 %. ce phénomène de baisse existe aussi dans 
la zone de référence. la forte implantation du loge-
ment social dans le Grand lyon est d’autant plus 
notable que la pauvreté, vu à travers la part des 
« bas revenus », y est comparativement à la zone 
de référence moins présente.

une granDe proportion De logements hlm

source :
Insee, RP 1999 
et RP 2009

peu de maisons et une grande part de locations hlM
Type de logements et statut d’occupation des résidences principales

GranD lYon 2009 Zone De référence 2009
éVolution GranD lYon 

1999-2009

effectifS en %

réSiDenceS principaleS 571 000 100 100 12,8

occupéeS par

propriétaireS 250 000 44 48 18,8

locataireS De loGeMent 
ViDe non hlM

168 000 29 30 9,4

locataireS D’un loGe-
Ment ViDe hlM

116 000 20 16 3,6

locataireS D’un loGe-
Ment loué Meublé

24 000 4 4 77

loGéS GratuiteMent 13 000 2 2 - 24,1

tYpe

MaiSonS 106 000 19 38 _

apparteMentS 458 000 80 61 _

autreS 7 000 1 1 -
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la pollution de l’air peut présenter un risque 
pour la population de deux façons : à court terme, 
lorsqu’un pic de pollution est atteint, les personnes 
les plus vulnérables peuvent être fragilisées. À 
moyen et long terme, des pollutions chroniques, 
plus faibles mais quotidiennes, peuvent avoir des 
effets négatifs sur la santé. Sur le territoire du 
Grand lyon, la qualité de l’air est mesurée quoti-
diennement et transmise à la population par air 
rhône-alpes via l’indice atmo.

cet indice est déterminé à partir des niveaux de 
pollution mesurés pour quatre polluants atmos-
phériques : le dioxyde de soufre (d’origine indus-
trielle), les particules fines (d’origine industrielle, 
liées au transport et au chauffage), le dioxyde 
d’azote (lié au transport, aux activités de combus-
tion et de chauffage) et l’ozone (polluant secon-
daire issu principalement des transports et de l’uti-
lisation des solvants et des hydrocarbures).

cet indice journalier, révélateur de la qualité de 
l’air, est bâti sur une échelle de 1 à 10. les valeurs 
de 1 à 4 qualifient un air de bonne qualité ; au-delà, 
la qualité est moyenne (5 à 7) voire mauvaise (8 à 10).

au sein de l’agglomération, la qualité de l’air est 
bonne, en moyenne, plus de deux jours sur trois. 
néanmoins 2011, 2007 et surtout 2003 repré-
sentent des mauvaises années pour la qualité de 
l’air. cela est dû en grande partie à une météo 
moins favorable.

en matière de pics de pollution, les résultats ob-
servés vont dans le même sens. Depuis plusieurs 
années, en zone urbaine, l’ozone et les poussières 
sont les deux polluants qui dépassent le niveau fixé 
par la réglementation en vigueur et impactent la 
majeure partie de la population de l’agglomération.

l’ozone atteint des niveaux élevés lors de la 
période estivale, en particulier lors d’épisodes de 
fortes chaleurs. la problématique des poussières 
concerne quant à elle la période hivernale, notam-
ment lors d’épisodes froids sans vent, ni précipita-
tions. À proximité des grands axes routiers, les dé-
passements des valeurs réglementaires en dioxyde 
d’azote sont plus importants mais touchent une 
fraction plus réduite de la population.

Garantir un environnement sain ?

la qualité De l’air

La recherche d’une meilleure qualité de vie passe par la garantie d’un environnement 
sain. Ainsi, en 2004, la charte de l’environnement rappelle que chaque Français a le 
droit de disposer d’un environnement sain mais a aussi le devoir de le protéger et de 
prendre part à sa préservation. La déclaration de Rio, en 1992, fait état de cette pré-
occupation dans son article 1 : « Les êtres humains sont au centre des préoccupations 
relatives au développement durable. Ils ont droit à une vie saine et productive en har-
monie avec la nature ».

source :
Air Rhône-Alpes

source :
Air Rhône-Alpes

une bonne qualité de l’air près de deux jours sur trois
La qualité quotidienne de l’air selon l’indice ATMO

l’ozone et les particules, deux polluants importants 
de l’agglomération
Nombre annuel de jours présentant un dépassement de la valeur 
réglementaire en zone urbaine
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Deux usines d’incinération sont en fonctionnement 
sur le territoire du Grand lyon. les rejets atmos-
phériques de ces installations sont encadrés par 
une directive du parlement européen qui impose 
de nouvelles obligations : des travaux ont été réalisés 
sur les deux sites pour un montant de 57 millions 
d’euros afin de respecter l’échéance réglementaire 
qui était fixée au 28 décembre 2005.

la réponse à ces normes est illustrée par les 
moyennes annuelles des émissions journalières de 
composés toxiques ou polluants issus de l’inciné-
ration : dioxines et furanes, particules fines (pous-
sières) et oxydes d’azote (nox), ces deux der-
nières catégories posant problème à l’échelle de 
l’agglomération, toutes sources confondues (inci-
nération, industrie, transports…). pour les nox, qui 
font l’objet d’une réglementation plus sévère, l’ag-
glomération a décidé d’aller au-delà de la norme 
imposée (200 mg/Mm3) pour garantir un rejet à la 
cheminée inférieur à 80 mg/Mm3 (seuil retranscrit 
par arrêté préfectoral).

les mises aux normes requises ont été antici-
pées : depuis la fin de l’année 2005, les émissions 
moyennes journalières sont systématiquement 
inférieures aux seuils fixés par la Directive.

améliorer la qualité De l’air en sus De valoriser les Déchets ? 
les émissions Des usines D'incinération D'orDures ménagères (uiom)

source : 
Grand Lyon

les rejets des usines d’incinération en dessous 
de la norme en vigueur
Moyenne journalière annuelle des émissions de dioxines et furanes 
des usines d’incinération du Grand Lyon

Moyenne journalière annuelle des émissions de particules fines 
des usines d’incinération du Grand Lyon

Moyenne journalière annuelle des émissions d’oxydes d’azote (NOx) 
des usines d’incinération du Grand Lyon
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Dix-neuf balises de mesure permanente du bruit 
urbain ont été déployées depuis 2006. elles ont 
permis l’élaboration de cartes du bruit publiées 
en 2007-2008. ces cartographies répondent à 
la transcription de la Directive européenne bruit 
environnemental 2002/49/ce et sont actualisées 
tous les 5 ans. cet état des lieux permet d’évaluer 
la répartition de la population résidente selon son 
exposition au bruit sur 24 heures (indice lden). le 
bruit considéré pour l’analyse est le bruit routier, 
source majoritaire des niveaux sonores dans l’ag-
glomération.

les niveaux de bruit urbain dans le Grand lyon 
sont stables depuis 2008. cette stabilité est à 
mettre en lien avec la tendance constatée par ail-
leurs de diminution de la part modale des voitures 
et le développement des transports en commun et 
des modes doux.

enfin, le bruit concerne aussi les infrastructures 
ferroviaires dans des proportions toutefois moins 
importantes, 75 % de la population étant soumise à 
un niveau de bruit acceptable (moins de 60 décibels).

source :
Grand Lyon, 
2007

source :
Grand Lyon, 
2007

Moins d’un quart des habitants du Grand lyon 
sont exposés à des bruits routiers élevés (plus de 70 db)
Part de la population résidente exposée sur 24 heures à des niveaux 
croissants de bruit routier

peu d'habitants exposés au bruit ferroviaire
Part de la population résidente exposée sur 24 heures à des niveaux 
croissants de bruit ferroviaire
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le bruit d’origine routière est omniprésent dans 
le Grand lyon. le seuil d’inconfort est dépassé 
ou avoisiné en journée pour près d’un quart des 
résidents, principalement autour des grands axes 
routiers et au centre de l’agglomération. Des varia-
tions mensuelles importantes sont observées, avec 
des niveaux plus élevés en période hivernale et 
plus faibles en été.

Depuis 1996, l’association acoucité anime un obser-
vatoire du bruit (mesures, modélisations, enquêtes 
de perception).

le bruit

source :
Acoucité 
2005-2007

échelle des bruits mesurés sur le territoire du Grand lyon

Sirène de police (ponctuellement rue Garibaldi)

Autouroute A7 (heures de pointe)

Autouroute A7 (nuit)

Rue Garibaldi (heures de pointe)

Rue Garibaldi (nuit)

Périphérique, rue Marietton (heures de pointe)

Seuil d’inconfort

Seuil de fatigue

Périphérique (nuit)

Rocade Est (heures de pointe)

Rocade Est, av. Berthelot (nuit)

Zone résidentielle à Corbas (nuit)
Parc Tête d’Or (en soirée)

Quai Perrache (nuit)
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Qu’en est-il de la prévention 
des risques dans l’agglomération 
lyonnaise ?

Les plans de prévention des risques majeurs (PPR) constituent l’un des principaux 
outils réglementaires de gestion des risques naturels ou technologiques sur le territoire 
du Grand Lyon. Prescrits et élaborés par l’État en concertation avec les collectivités, 
ces documents sont intégrés au Plan Local d’Urbanisme (le PLU) pour réglementer 
l’urbanisation des territoires exposés aux risques. D’autres risques identifiés sur le 
territoire font l’objet de prescriptions d’urbanisme dans le règlement du PLU. C’est 
le cas pour les secteurs exposés aux mouvements de terrain ou encore pour les 
zones inondables des petits cours d’eau pour lesquels un PPRNi n’a pas été pres-
crit. En termes de population exposée, 31 % des résidents de l’agglomération (soit 
396 000 personnes) habitent dans une zone de risque d’inondation identifiée par 
les PPRN inondation. La grande majorité d'entre eux se situe sur les communes 
de Lyon et de Villeurbanne (330 000 habitants pour les deux communes). 9 % de la 
population du Grand Lyon est exposée à un risque géotechnique (118 000 habitants), 
essentiellement à l’Ouest du territoire et sur les « balmes ». 2 % de la population habite 
dans un secteur exposé à un risque industriel (31 000 habitants). Au total, 42 % des rési-
dents du Grand Lyon sont exposés à au moins un de ces trois risques (533 000 habitants).

Dans l’agglomération lyonnaise, traversée par le 
rhône et la Saône et par de nombreux petits cours 
d’eau affluents, l’inondation constitue le principal 
risque naturel. les plans de prévention des risques 
naturels d’inondation (pprni) établis par l’état, 
définissent les zones d’urbanisation soumises à 
interdiction ou à prescriptions ainsi que les usages 
réglementés en zones inondables.

au 31 décembre 2010, 9 pprni concernent le ter-
ritoire du Grand lyon, sur les bassins-versants du

rhône et de la Saône (4 secteurs), de l’Yzeron, du 
ravin, du Gier, du Garon et de l’ozon.

Se substituant aux anciens plans de surfaces sub-
mersibles (pSS), le pprni « rhône-Saône » du 
Grand lyon a été prescrit par arrêté préfectoral 
en janvier 2004, sur les 27 communes concernées, 
afin d’améliorer la protection des personnes et des 
biens contre ce risque. l’élaboration de ce plan a 
été réalisée sur quatre secteurs géographiques et 
hydrauliques homogènes : Saône, rhône amont, 
lyon-Villeurbanne et rhône aval.

les plans De prévention Des risques naturels D’inonDation

avancement des procédures pprni sur le territoire du Grand lyon

baSSinS VerSantS 
ou SecteurS 

hYDrauliqueS

noMbre De 
coMMuneS 

concernéeS 
Sur le territoire 
Du GranD lYon

état 
DeS procéDureS 

entre 
1996-2001

état 
DeS procéDureS 

entre 
2002-2007

état 
DeS procéDureS 

DepuiS 
2008

pprni Secteur 
Saône

12
pSS approuVé 

en 1972

pprni preScrit 
en 2004 et approuVé 

en 2006
en ViGueur

pprni Secteur 
rhône aMont

6
pSS approuVé 

en 1986

pprni preScrit 
en 2004 et approuVé 

en 2007

réViSion partielle 
approuVée en 2008

pprni Secteur 
lYon-Villeurbanne

2
pSS approuVé 

en 1986
pprni preScrit 

en 2004
pprni approuVé 

en 2009

|  partie 3 Épanouissement de tous les êtres humains

47



institués par la loi du 30 juillet 2003, les plans de 
prévention des risques technologiques (pprt) 
visent à assurer la protection des personnes vivant 
et travaillant à proximité des établissements in-
dustriels présentant des risques élevés (sites dits 
« SeVeSo seuil haut »). Dans le périmètre d’expo-
sition aux risques, les pprt permettent une maî-
trise de l’urbanisation future tout en fixant des 
règles d’usages et d’exploitation pour l’urbanisa-
tion présente.

au 31 décembre 2010, 9 pprt sont prescrits sur le 
territoire du Grand lyon ou en cours d’élaboration : 
Décines-charpieu, chassieu, rillieux-la-pape ; 
feyzin, Saint-fons, pierre-bénite-port ed. herriot, 
Saint priest, Saint-Genis-laval, et Givors. D’autres 
établissements industriels sont à l’origine de 
risques plus mesurés et font l’objet de servitudes 
d’utilité publique prises en compte dans le plu. 

le transport de matières dangereuses dans l’agglo-
mération lyonnaise est soumis à un plan de circu-
lation approuvé par arrêté préfectoral en 2000. 
celui-ci réglemente les conditions d’accès, de cir-
culation et de transit des matières dangereuses sur 
la route.

en matière d’information des populations et de 
gestion de crise, les communes ont à leur disposition 
plusieurs outils parmi lesquels : le Document 
d'information communal sur les risques Majeurs 
(DicriM) et le plan communal de Sauvegarde (pcS) 
qui permet d’organiser l’alerte, l’information et la 
protection des populations au regard des risques 
connus.

les plans De prévention Des risques 
technologiques

information Des populations 
et gestion De crise

De nombreuses installations industrielles à risques
Établissements Seveso Seuil haut en 2010
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source :
Grand Lyon

avancement des procédures pprni sur le territoire du Grand lyon (suite)

baSSinS VerSantS 
ou SecteurS 

hYDrauliqueS

noMbre De 
coMMuneS 

concernéeS 
Sur le territoire 
Du GranD lYon

état 
DeS procéDureS 

entre 
1996-2001

état 
DeS procéDureS 

entre 
2002-2007

état 
DeS procéDureS 

DepuiS 
2008

pprni Secteur 
rhône aVal

8
pSS approuVé 

en 1986

pprni preScrit 
en 2004 et approuVé 

en 2008
en ViGueur

pprni Du ruiSSeau 
Du raVin

6
pprni approuVé 

en 1998
en ViGueur en ViGueur

pprni 
De l’YZeron

7
pprni approuVé 

en 1998
en ViGueur

réViSion preScrite 
en 2010

pprni Du ruiSSeau 
Du Garon

2 -
pprni preScrit 

en 2003 approuVé 
en 2007

en ViGueur

pprni 
De l’oZon

4
pprni preScrit 

en 1998
élaboration 

en courS
pprni approuVé 

en 2008

pprni rhône 
coMMune De GiVorS

1
pprni approuVé 

en 1999
en ViGueur en ViGueur

pprni rhône, 
coMMune 
De GriGnY

1
pprni approuVé 

en 2001
en ViGueur en ViGueur
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L'état de santé et le niveau 
de diplôme sont-ils homogènes 
sur le territoire ?

l'augmentation de l'espérance de vie témoigne en 
général de l'amélioration des conditions de vie de 
la population. Disponibles uniquement à l’échelon 
départemental, certains résultats sur l’espérance 
de vie et le bien-être de la population permettent 
de comprendre la situation de l’agglomération 
lyonnaise au regard de sa structure sociodémogra-
phique ainsi que de son poids dans le rhône. en 
2011, l'espérance de vie à la naissance des rhôda-
niens est au-dessus de la moyenne métropolitaine : 
79,9 ans pour les hommes et 86,0 ans pour les 
femmes contre respectivement 78,4 et 84,8 années 
pour l'ensemble de la france. entre 2000 et 2011, 
les hommes et les femmes ont gagné respective-
ment 3,1 et 2,3 ans. cette progression continue 
pose la question de l'espérance de vie en bonne 
santé. la prise en charge des plus âgés est ainsi un 
enjeu de santé publique pour les années à venir.

Marqueur du mal-être au sein d'une société, le 
suicide sévit davantage à la campagne qu'en ville. 
le Grand lyon, qui correspond précisément à la 
partie urbaine du rhône, est donc structurelle-
ment moins touché par le phénomène que l'en-
semble du département. or, dans le rhône, le taux 
de suicide s'avère peu élevé et il diminue encore 
depuis une dizaine d'années. plus précisément, 
le taux de mortalité standardisé(3) par suicide des 
femmes a baissé régulièrement de 7,8 à 3,1 pour 
100 000 entre 1998 et 2010, alors que le repli 
était plus limité au niveau de la france métropoli-
taine : de 9,9 à 8,1 pour 100 000. celui des hommes 
a diminué plus significativement, de 21 à 12 pour 
100 000, qu'à l'échelle nationale (de 31 à 26 pour 
100 000). le taux de suicide des hommes est 
environ 3 fois plus élevé que celui des femmes. 
ces dernières font en revanche plus de tentatives.

pour éclairer l'analyse des disparités au sein du 
Grand lyon quant à la santé de la population, on 
dispose d'éléments sur la prévalence du diabète. 

Dans la communauté urbaine de lyon, le taux brut 
de patients sous traitement antidiabétique est 
de 39 pour 1 000 en 2010. Mais, derrière cette 
moyenne se cachent de fortes disparités géogra-
phiques. le taux, supérieur à 60 pour 1 000 dans 
les communes de Saint-fons et de pierre-bénite, 
est inférieur à 25 pour 1 000 à Marcy-l'étoile et à 
Saint-Didier-au-Mont-d'or. cet exemple permet de 
confirmer le rapprochement entre état de santé et 
niveau de vie de la population ; de même, au niveau 
national, les femmes ouvrières, employées ou 
n’ayant jamais travaillé ont un risque de diabète 2 
à 3 fois supérieur à celui des cadres et les hommes 
ouvriers un risque près de 2 fois supérieur à celui 
des cadres(4).

santé et bien-être : Des Disparités géographiques

source :
Assurance 
maladie 2010

* voir finalité 4, 
carte sur le taux 
de chômage
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(3) prend en compte la structure par âge 
(4) résultat d'une étude de l'institut de Veille Sanitaire (inVS) réalisée à partir de l'enquête Santé de l'insee en 2008
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par ailleurs, le recours aux psychotropes témoigne 
aussi de certaines différences territoriales. Dans 
le Grand lyon, le taux brut de patients sous trai-
tement psychotrope est en moyenne de 117 pour 
1 000. Mais il est plus élevé dans les communes où 
la population âgée est nombreuse. par exemple, 
ce taux est supérieur à 135 dans les communes de 
neuville-sur-Saône et caluire-et-cuire ; il est infé-
rieur à 100 à Vaulx-en-Velin.

source :
Assurance 
maladie 2010

*voir finalité 4, 
carte sur 
l’indice de 
vieillissement

source :
Insee, RP 2009 
expl. Princ.

utilisation de psychotropes et vieillissement vont de pair*
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l'accès à l'éducation est un autre élément de 
la qualité de vie. il facilite l'intégration sociale et 
culturelle. en particulier, la lutte contre l'illettrisme 
est un des enjeux du développement durable. le 
rhône fait partie des cinq départements français 
où l'illettrisme est le moins développé. la Journée 
de Défense citoyenne a permis les observations 
suivantes : 6 % des jeunes de 17 ans ont des diffi-
cultés de lecture en 2011 ; pour 3 %, elles sont qua-
lifiées de graves. ce sont respectivement 3 et 1,5 
points de moins qu'au niveau métropolitain.

le diplôme le plus élevé de la population non sco-
larisée est un indicateur du niveau d'éducation. 
Dans le Grand lyon, en 2009, plus d'un tiers des 
personnes sorties de l'appareil scolaire possèdent 
un diplôme d'études supérieures, soit 3 points de 
plus que dans la zone de référence. cependant, les 
inégalités en matière d'éducation sont marquées 
puisque la part des personnes sans diplôme est, 
elle aussi, plus importante : 18 % des non scolari-
sés, soit un peu plus que dans la zone de référence.

les jeunes adultes (25-34 ans) sont également plus 
diplômés. plus de la moitié (53 %) de ceux qui ont 
fini leurs études possèdent un diplôme du supé-
rieur. le tiers a un diplôme de second ou troisième 
cycle universitaire. cette part est de 4 points supé-
rieure à celle de la zone de comparaison.

les jeunes de 15 à 17 ans sont pour la plupart sco-
larisés au collège ou au lycée. certains d'entre eux 
sont néanmoins déjà sortis du système scolaire. 
Dans le Grand lyon, c'est le cas de 6 % des jeunes 
de cette tranche d'âge. ces adolescents sortis 
précocement ne sont pas répartis uniformément 
et symbolisent la fracture au sein du territoire. 
ils sont un sur huit à pierre-bénite et un sur dix à 
Vénissieux. À l'inverse, dans le 2e arrondissement 
de lyon, tous les jeunes de 15 à 17 ans semblent 
être scolarisés.

une population Diplômée

une population très diplômée mais des écarts marqués
Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ou plus 
en 2009 en %

0 5 10 15 20 25

diplôme niveau 2e ou
3e cycle universitaire

diplôme niveau
1er cycle universitaire

baccalauréat ou
brevet professionnel

CAP ou BEP

BEPC

CEP

aucun diplôme

Grand Lyon Zone de référence
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participation aux élections législatives et régionales en retrait
Rapport entre les votants et les inscrits lors des élections présidentielles, législatives et régionales

la participation à la vie publique est le reflet de 
l'implication de la population dans son environne-
ment. la mobilisation des individus lors des élec-
tions(5) en est un exemple. Dans le Grand lyon, la 
participation aux élections présidentielles est plus 
élevée que dans la zone de référence. cependant, 
cet écart se réduit au cours du temps. très marqué 
en 2002, il l'est de moins en moins aux élections 

présidentielles de 2007 puis de 2012. De plus, 
depuis 2007, la population se mobilise peu pour les 
élections législatives et régionales. par exemple, 
lors du premier tour des élections régionales de 
2010, le taux de participation a été de 42 % contre 
44 % dans la zone de référence et 46 % au niveau 
national.

une participation électorale plutôt en retrait

(*) concernés par le scrutin
Au Grand Lyon, au 1er tour des élections présidentielles de 2012, il y a 80,3 % des personnes inscrites sur les listes électorales qui ont voté.

GranD lYon
Zone 

De référence
france 

Métropolitaine

noMbre 
D'inScritS (*)

taux De 
participation (%)

taux De 
participation (%)

taux De 
participation (%)

électionS préSiDentielleS

2e tour 2012 793 000 79,9 80 82

2e tour 2007 749 000 84,6 83,8 85,3

2e tour 2002 669 000 80,3 78,3 80,9

électionS léGiSlatiVeS

2e tour 2012 794 000 52,4 53 56,6

2e tour 2007 666 000 55,9 57,9 60,3

2e tour 2002 597 000 57,9 57,2 60,8

électionS réGionaleS

2e tour 2010 764 000 47,3 48,8 51,1

2e tour 2004 670 000 63,7 62,9 65,8
source :
Ministère 
de l'Intérieur.

(5) le taux de participation électorale est un indicateur à utiliser avec précaution. il est défini comme le rapport entre le nombre de 
personnes ayant voté et le nombre total d’inscrits sur les listes électorales. il ne rend donc pas compte de la non-inscription sur les 
listes électorales, qui est aussi une forme de non-implication. il est par ailleurs sensible au phénomène de la « mal-inscription » dans les 
territoires où la population est très mobile : les « mal-inscrits », souvent des jeunes qui ont déménagé, sont inscrits loin de leur domicile. 
enfin, cela dépend énormément de la structure de la population. les jeunes et les personnes peu diplômées, moins souvent inscrits, sont 
aussi plus fortement abstentionnistes.
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cohésion sociale 
et solidarité 
entre territoires 
et entre 
générations
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« Priorité nationale sans cesse réaffirmée, la co-
hésion sociale suppose de recréer ou de renfor-
cer le lien entre les êtres humains, les sociétés et 
les territoires, et de s’assurer d’un juste partage 
des richesses(1)».
il s'agit en la matière d'envisager la mise en place 
d'une politique locale de solidarité offrant des 
conditions de vie satisfaisantes aux personnes 
comme aux familles, en particulier à celles 
qui sont le plus en difficulté, en développant 
l'écoute des habitants par des actions de proxi-
mité et en contribuant à tisser des liens entre 
générations, entre les quartiers et les villes.

le bon accès à l'emploi est un élément de l'inté-
gration et de la cohésion sociale. le Grand lyon, 
pôle d'emploi particulièrement important, dis-
pose de cet atout, malgré des disparités entre 
les territoires. les phénomènes de précarité 
et d'exclusion de l'emploi touchent particuliè-
rement quelques communes situées à l'est ou 
au sud du territoire. prévenir les discriminations 
touchant certaines populations face à l'emploi, 
au logement ou à l'éducation, est un axe fort, 
tout comme l'accès à la culture pour tous.

au sein du Grand lyon, une politique de re-
qualification urbaine appliquée aux quartiers 
défavorisés est menée, à travers des actions 
concernant aussi bien l'habitat, que les espaces 
publics, le développement économique et les 
commerces, l'accompagnement social, les trans-
ports en commun ou la voirie, afin d'enrayer leur 
marginalisation. ces programmes d’action sont 
formalisés par le contrat urbain de cohésion 
Sociale (cucS). le cucS de l’agglomération 
lyonnaise vise à garantir une articulation effec-

tive entre le volet urbain de la politique de la 
ville appliquée aux territoires prioritaires (dont 
son volet renouvellement urbain conventionné 
avec l’anru(2)) et l’accompagnement et le dé-
veloppement social des populations fragiles. 
cette articulation se décline en trois objectifs : 
-  un enjeu de valorisation des potentiels de 

développement que représentent, pour l’ag-
glomération lyonnaise, les populations concer-
nées par le contrat ;

-  une stratégie de mixité à élargir : le programme 
de renouvellement urbain de l’agglomération 
lyonnaise vise en premier lieu à donner un 
meilleur cadre de vie aux habitants des quar-
tiers afin de créer un environnement propice 
à leur développement social, économique et 
urbain. Mais il vise également à utiliser la dé-
molition-reconstruction de logements sociaux 
et la relance de la construction privée sur les 
sites concernés comme levier pour participer 
à la mise en œuvre d’une stratégie de mixité 
résidentielle à l’échelle de l’agglomération ;

-  un objectif de réduction des écarts constatés 
entre les caractéristiques socioéconomiques 
des populations des territoires prioritaires et 
le reste de l'agglomération. l’observatoire de 
la politique de la ville, géré par l’agence d’ur-
banisme, a montré depuis 15 ans un maintien 
global des écarts constatés en matière de bas 
revenus, de taux de chômage, de recours aux 
minima sociaux,… qui situe les quartiers prio-
ritaires comme 2 à 2,5 fois plus concernés par 
ces difficultés que le reste de l'agglomération.

introduction

(1) "projets territoriaux de développement durable et agendas 21 locaux - un cadre pour l’action - octobre 2005" Ministère de l'écologie 
et du développement durable 
(2) agence nationale pour la rénovation urbaine
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l'activité économique dans le Grand lyon est 
plutôt intense. À titre d'exemple et à l'échelle 
départementale, le pib par habitant du rhône 
s'élevait à 34 000 euros en 2005, au 3e rang natio-
nal derrière paris et les hauts-de-Seine. en 2009, 
616 000 habitants du Grand lyon sont des actifs ; 
ils représentent 71 % des personnes de 15 à 64 
ans, soit 2 points au-dessus du taux constaté dans 
la zone de référence(3). la forte présence de per-
sonnes en activité sur le territoire se conjugue avec 
l'abondance des emplois qui y sont occupés : on 

compte 108 emplois localisés sur le territoire pour 
100 actifs résidents(4). le surplus des emplois par 
rapport aux actifs se retrouve dans toutes les caté-
gories socioprofessionnelles, hormis les ouvriers. 
le taux d'emploi est élevé : 63 % des personnes de 
15 à 64 ans sont des actifs occupés contre 60 % 
dans la zone de référence. cette situation favo-
rable contribue au bon accès à l'emploi de la popu-
lation et à la cohésion sociale ; elle favorise égale-
ment la qualité de vie des habitants.

les conditions d'emploi se distinguent peu de 
celles de la zone de référence. neuf actifs occupés 
sur dix sont salariés. la part des emplois stables 
(fonction publique et contrat à durée indétermi-
née) est de 84 %. les contrats à durée déterminée 
(10 %), l'intérim (2,5 %) avec l'apprentissage et les 
contrats aidés (3,5 %) complètent cette répartition, 
semblable à celle de la zone de comparaison.

les actifs résidant dans le Grand lyon sont plus 
diplômés que ceux de la zone de référence. ils sont 
44 % à être titulaires d'un diplôme de l'enseigne-
ment supérieur, soit 4 points de plus que dans la 
zone de comparaison. en 2009, 132 000 actifs sont 
des cadres, la part de ces derniers est de 22 % 
au sein des actifs résidents, soit trois points de 
plus que dans la zone de référence et sept points 
de plus qu'en france Métropolitaine. et au fil du 
temps, cette surreprésentation s'amplifie peu à peu.

le salaire net horaire moyen est de 13,57 euros en 
2009, soit 4 % de plus que dans la zone de réfé-
rence. ce phénomène est en partie lié à la struc-
ture socioprofessionnelle, mais en partie seule-
ment. une étude de l'insee(5) fait le même constat 
au niveau régional. À structure socioprofession-
nelle égale, rhône-alpes resterait une région où le 

salaire horaire moyen est élevé par rapport à l'en-
semble des régions françaises. Même les postes 
les moins payés habituellement (gardiennage, net-
toyage, voire des activités résidentielles comme 
les services à la personne, etc.) ont tendance, en 
rhône-alpes, à être mieux rémunérés.

Y a-t-il un bon accès à l'emploi 
pour tous les habitants ?

plus D'emplois que D'actifs…

…pour une population qualifiée…

… et un niveau De salaire élevé

source :
Insee, 
Recensement 
de la population 
2009 
exploitations 
complémentaires

(*) hors 
militaires 
du contingent

forte part de cadres et professions intellectuelles 
supérieures
Répartition des actifs* de 15 ans ou plus par catégorie socio-professionnelle
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employés

professions
intermédiaires

cadres, professions
intellectuelles supérieure

ouvriers

artisans, commerçants,
chefs d’entreprise

chômeurs n’ayant
jamais travaillé

agriculteurs
exploitants

en %
Grand Lyon Zone de référence

(3) Zone de référence : epci de plus de 500 000 habitants (cu de lille-Métropole, cu de Marseille-provence Métropole, 
cu de bordeaux, cu du Grand toulouse, cu de nantes Métropole, Métropole nice côte d'azur). 
(4) occupés ou non occupés 
(5) alain Dupré - laurence labosse, "rhône-alpes : des conditions d'emploi de bonne qualité malgré certains facteurs de fragilité" - 
la lettre analyse n° 168 mars 2012 - insee rhône-alpes
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il existe d'importantes différences de statut et 
de salaire entre les deux sexes et ces différences 
sont plus marquées dans le Grand lyon que dans 
la zone de référence. la part des non salariés est 
presque deux fois plus élevée chez les hommes 
que chez les femmes : 13 % contre 7 %. parmi les 
salariés, les femmes sont plus souvent surdiplô-
mées que les hommes. ainsi, 29 % des femmes 
salariées ont un niveau de diplôme supérieur à 
celui correspondant à l'emploi qu'elles occupent. 
cette proportion est moins importante chez les 

hommes salariés (20 %). pour autant, les salaires 
des femmes sont plus bas. ils sont inférieurs de 
21 % à ceux des hommes. l'écart est un peu plus 
important que dans la zone de référence où il est 
de 19 %. cela peut s'expliquer par l'importante 
part de cadres dans les emplois de l’agglomération 
lyonnaise. c'est une catégorie professionnelle où 
les hommes sont plus nombreux que les femmes. 
c'est aussi celle pour laquelle les écarts de salaires 
entre les deux sexes sont les plus importants.

en 2009, pour l'ensemble de la population, le taux 
de chômage des 15-64 ans est moins élevé que 
dans la zone de référence (11,7 % contre 13,2 %) 
laquelle comprend, entre autres, les commu-
nautés urbaines de lille et de Marseille. les dis-
parités territoriales au sein du Grand lyon sont 
néanmoins marquées. en 2009, onze communes 
présentent un taux de chômage supérieur à 12 % ; 
neuf d'entre elles forment une zone frontalière 
avec la commune de lyon au sud et à l'est de la 
communauté urbaine. Saint-fons, Vaulx-en-Velin, 
Vénissieux et Givors sont les communes du Grand 
lyon les plus touchées, avec un taux d'actifs se 
déclarant au chômage supérieur à 17 %.

Des Différences De statut et De salaire pour les femmes

moins De chômage mais Des Disparités territoriales

source :
Insee, RP 2009

le chômage est concentré dans le Sud et l'est 
du territoire
Taux de chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans
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les plus jeunes et les plus âgés subissent des dif-
ficultés d'accès à l'emploi, mais celles-ci semblent 
un peu moins marquées que dans la zone de com-
paraison. les moins de 25 ans sont deux fois plus 
touchés par le chômage que la moyenne de la 
population ; ils le sont toutefois moins que dans la 
zone de référence : 21 % sont au chômage contre 
25 %. par ailleurs, la proportion de jeunes non 
insérés (ni étudiant ni en emploi) est plus faible 
dans le Grand lyon. une personne âgée de 55 à 64 
ans sur deux est en activité, c'est plus que dans la 

zone de référence (45 %). et les seniors sont légè-
rement moins concernés par le chômage : 8 % des 
actifs sont chômeurs contre 9 %.

les immigrés(6) sont aussi une population plus vul-
nérable face au chômage. Dans le Grand lyon, un 
habitant sur sept est immigré, contre un sur dix 
dans la zone de référence. Souvent moins diplô-
més, les immigrés sont deux fois plus exposés au 
chômage que le reste de la population.

une meilleure insertion Des jeunes

le Grand lyon affiche une vocation de métropole 
européenne où se concentrent des emplois à forte 
valeur ajoutée de recherche et de services. l’agglo-
mération est également un lieu de production in-
dustrielle avec, notamment, la Vallée de la chimie. 
plus globalement, les activités de la "sphère non 
présentielle", c'est-à-dire non liées à la présence 
de la population sont bien développées. elles 
produisent des biens qui sont, pour la plupart, 
consommés hors de la zone. cette orientation 
de l'économie territoriale induit une dépendance 

accrue à la conjoncture économique. D'ailleurs, 
la crise qui a commencé en 2009, et plus géné-
ralement les difficultés plus anciennes du secteur 
industriel, ont impacté l'évolution de la demande 
d'emploi. au début des années 2000, le nombre 
de chômeurs a augmenté tandis qu'il stagnait dans 
la zone de référence. ensuite, l'amélioration de la 
conjoncture puis la crise ont eu, comparativement 
à la zone de référence, des effets plus prononcés 
sur le nombre de demandeurs d'emploi.

une activité liée à la conjoncture

(6) un immigré est une personne née étrangère à l'étranger et résidant en france. il peut être français ou étranger.
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Globalement, le Grand lyon bénéficie d'atouts 
plus marqués que dans la zone de référence. 
D'abord, sa population est plus jeune et plus diplô-
mée, ce qui contribue au dynamisme économique 
du territoire. elle est également plus aisée. en 
2010, le revenu fiscal médian par unité de consom-

mation (uc) est de 19 800 euros ; c'est 5 % de plus 
que dans le territoire de comparaison. ce revenu 
a cependant peu augmenté sur la période récente : 
entre 2007 et 2010, en euros constants, il a pro-
gressé annuellement de 0,4 % contre 1 % dans la 
zone de référence.

le Grand lyon semble également moins touché 
par la précarité que la zone de référence. pour les 
populations les plus modestes, le revenu fiscal y 
reste plus élevé. en 2010, le revenu fiscal maximum 
des 10 % les plus pauvres est de 6 200 euros par 
uc, contre 5 200 euros dans la zone de référence. 
De plus, en tenant compte des aides perçues, les 
situations de pauvreté sont plus rares que dans la 
zone de comparaison : la part de la population(7)

vivant avec un bas revenu disponible(8) s'élève à 
19 % dans le Grand lyon contre 23 % dans la zone 
de référence. pour cette population en situation de 
pauvreté, les allocations représentent la majeure 
partie des revenus. Du reste, malgré la proportion 
plus faible de population en difficulté financière, 
la part de résidences principales de type hlM est 
élevée. elle est de 20 %, soit 4 points de plus que 
dans la zone de référence.

les inégalités sont aussi moins grandes. en 2010, 
les 10 % les plus riches ont un revenu fiscal par uc 
6,7 fois plus élevé que les 10 % les plus pauvres ; 
ce même rapport est de 7,6 dans la zone de com-
paraison.

le constat global est plutôt positif pour le Grand 
lyon mais les avantages ne sont pas uniformément 
répartis sur le territoire. Schématiquement, le 
sud et l'est ont une population plus jeune, moins 
diplômée. les résidences hlM y sont concentrées 
et elles représentent dans certaines communes 
jusqu'à la moitié des résidences principales. les 

revenus y sont moins élevés et la précarité s'y est 
développée dans des proportions importantes. À 
l'opposé, à l'ouest du territoire, la population béné-
ficie de revenus en moyenne plus élevés, mais elle 
est en revanche plus âgée et sera, à terme, de plus 
en plus dépendante.

Les revenus sont-ils homogènes 
sur le territoire ?

un revenu méDian élevé

moins De précarité

moinDres inégalités

une coupure entre l'ouest et l'est Du territoire

(7) il s'agit du rapport entre le nombre de personnes couvertes par un allocataire à bas revenus de la caf (l'allocataire, son conjoint et les 
personnes à charge) à une population "potentiellement éligible" issue du recensement. le champ d'étude ne comprend pas la population 
totale, seule une partie des foyers allocataires caf est considérée selon une liste de critères d'âge et de statut. 
(8) revenu considéré par la caf : ensemble des ressources du foyer (revenus d'activité, prestations sociales, etc.) avant impôts
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les disparités de revenus entre les populations 
vivant à l'est et à l'ouest constituent un point de 
vigilance. parmi les cinq finalités du développe-
ment durable inscrites dans la loi Grenelle ii, la 
cohésion sociale figure comme un objectif claire-
ment réaffirmé. À l'échelle de l'agglomération, le 
contrat urbain de cohésion Sociale vise une ré-
duction des écarts entre territoires en matière de 

bas revenus, mais aussi une plus forte contribution 
des populations des quartiers en difficultés et au 
développement du Grand lyon. un autre objectif 
est l'élargissement de la mixité sociale par le biais 
des démolitions-reconstructions de bâtiments 
d'habitation. cette stratégie va dans le sens d'une 
plus grande mixité sociale et intergénérationnelle.

parmi les communes les plus peuplées, Vaulx-
en-Velin et écully se situent aux deux extrêmes 
pour ce qui est des revenus de leurs habitants. le 
revenu fiscal médian par uc est de 11 800 euros 
dans la première alors qu'il est de 26 300 euros 
dans la seconde. la composition de ce revenu 
est assez différente dans un cas et dans l'autre. À 
Vaulx-en-Velin, il est composé à 73 % de salaires, 
tandis qu'à écully les revenus salariaux ne pèsent 
que pour 57 %, avec beaucoup plus de revenus liés 
au patrimoine.

au-delà des disparités est/ouest, l'écart entre 
revenus fiscaux les plus et les moins élevés est très 
important dans certaines communes. Dans cer-
taines communes au sud et à l'est, les 10 % les plus 
riches ont un revenu fiscal par uc 9 fois plus élevé 
que celui des 10 % les plus pauvres (en comparai-
son, ce rapport est d’un à quatre pour quelques 
communes de l'ouest lyonnais où les niveaux de 
vie sont plus homogènes). ces forts écarts entre 
les plus riches et les plus pauvres se combinent 
souvent avec une proportion élevée de population 
en situation de précarité et de pauvreté.

source :
RP 2009

les populations du nord et de l'ouest du territoire 
sont plus âgées
Indicateur de vieillissement (rapport entre les 65 ans et plus 
et les moins de 20 ans)

Lyon

Les populations du Nord et de l'Ouest du territoire sont plus vieillissantes
Indicateur de vieillissement (rapport entre les 65 ans et plus et les moins de 20 ans)

5 000 0 5 0002 500 Mètres

+ de 65 ans/- de 20 ans
moins de 0,5

de 0,5 à moins de 0,6

de 0,6 à moins de 0,9

0,9 ou plus

Source : RP2009

±
Lyon

Les populations du Nord et de l'Ouest du territoire sont plus vieillissantes
Indicateur de vieillissement (rapport entre les 65 ans et plus et les moins de 20 ans)

5 000 0 5 0002 500 Mètres

+ de 65 ans/- de 20 ans
moins de 0,5

de 0,5 à moins de 0,6

de 0,6 à moins de 0,9

0,9 ou plus

Source : RP2009

±

Lyon

Les populations du Nord et de l'Ouest du territoire sont plus vieillissantes
Indicateur de vieillissement (rapport entre les 65 ans et plus et les moins de 20 ans)

5 000 0 5 0002 500 Mètres

+ de 65 ans/- de 20 ans
moins de 0,5

de 0,5 à moins de 0,6

de 0,6 à moins de 0,9

0,9 ou plus

Source : RP2009

±

58

|  le Grand lyon et le développement durable : synthèse et enjeux



les bas revenus concentrés dans l'est du territoire
Part de la population à bas revenus (critères CAF)
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source :
Cnaf 2011 ; 
RP 2009 
exploitation 
complémentaire

À Villeurbanne, bron, Saint-priest et pierre-bénite, 
la proportion de populations à bas revenus est com-
prise entre 22 % et 24 %. cette part atteint 27 % 
à rillieux-la-pape. Mais les communes les plus en 
difficulté sont Givors, Saint-fons et Vénissieux au 
sud et Vaulx-en-Velin à l'est. la part de la popula-
tion à bas revenus va de 31 % à Givors à 43 % à 

Vaulx-en-Velin. Dans ces communes, au moins un 
enfant sur 5 vit dans une famille dont les parents 
n'ont pas d'emploi (et ne sont ni retraités ni étu-
diants), contre un sur 10 dans le Grand lyon. plus 
de la moitié des ménages n'y sont pas imposés, 
contre moins de 40 % sur l'ensemble de la zone.

les bas revenus géographiquement très concentrés
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source :
RFL2010

revenu fiscal : les écarts se creusent

Revenu fiscal par unité de consommation en 2010
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et 2010, en euros constants 2010
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Revenu fiscal : les écarts se creusent

au cours des deux dernières décennies, les dif-
férences de revenus entre communes se sont 
creusées. en euros constants, le revenu fiscal a 
progressé dans la plupart des territoires du Grand 

lyon, mais il a stagné voire diminué dans d'autres. 
et la crise a encore creusé les écarts. entre 2007 
et 2010, alors que le revenu baisse à Saint-fons ou 
Vénissieux, il stagne ou augmente ailleurs.

Des écarts De revenus qui se creusent
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Revenu fiscal : les écarts se creusent
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source :
Insee - RFL 2010

Des revenus moins élevés au Sud et à l’est
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Une étude des revenus 
fiscaux à un niveau 
plus fin que le niveau 
communal(9) met en 
avant, à l'échelle des 
quartiers, des zones 
(de couleur bleue sur 
la carte) où les deux 
premiers quartiles 
sont surreprésentés, 
c'est-à-dire où les 
revenus fiscaux sont 
globalement plus bas 
qu'ailleurs. La première 
de ces zones va de 
Pierre-Bénite au sud-
ouest de Saint-Priest 
en passant par Saint-
Fons et Vénissieux. 
Elle englobe une 
petite partie du 7e 
arrondissement de 
Lyon et une partie 
plus grande du 8e. 

La seconde couvre 
principalement 
Villeurbanne, Vaulx-
en-Velin, et légèrement 
Décines et Meyzieu.
Rillieux-la-Pape et le 
9e arrondissement de 
Lyon sont également 
concernés, ainsi que 
Givors et Grigny.
Les carreaux "bleus 
foncés" indiquent 
une forte proportion 
des revenus fiscaux 
parmi les plus bas de la 
communauté urbaine. 
De telles situations 
sont notamment 
observées à Bron, 
Vaulx-en-Velin et 
Vénissieux.

ZOOm Les disparités de revenu

(9) carreaux de 200 mètres de largeur
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le Grand lyon compte en moyenne 2,2 personnes 
par résidence principale. c'est moins qu'en 1999 
(2,3), mais dans l'intervalle, le nombre de pièces a 
augmenté : il est en 2009 de 3,5 pièces par rési-
dence principale. À l'image de ce qui est observé 
dans la zone de comparaison, la population des 

ménages du Grand lyon est donc de moins en 
moins concentrée (0,63 personne par pièce). tou-
tefois, cette tendance cache des situations de peu-
plement très disparates en lien, entre autres, avec 
le niveau de revenus du ménage ou la localisation 
de son habitation.

la situation du Grand lyon vis-à-vis du surpeuple-
ment est proche de celle de la zone de référence. 
en 2009, 14 % des résidences principales sont 
en situation de surpeuplement(10). cette part a, 
comme dans la zone de comparaison, baissé d'un 
point entre 1999 et 2009. il s'agit là majoritairement 
d'un surpeuplement modéré, c'est-à-dire d'une si-
tuation où il suffirait d'une pièce en plus pour que 
le logement ne soit plus suroccupé(11). le surpeuple-
ment accentué (2 pièces ou plus manquantes) est 
quant à lui marginal et concerne moins d'1 % des 
logements du Grand lyon.

les communes du territoire sont diversement tou-
chées par le phénomène de surpeuplement. ce 
dernier est en effet caractéristique des zones les 
plus denses. ainsi, la proportion des résidences 
principales suroccupées est très élevée à lyon et 
Villeurbanne et dans une moindre mesure à bron : 
elle est respectivement de 19 %, 21 % et de 13 %. 
Dans ces communes, les ménages recherchent 
majoritairement la proximité du centre-ville et se 
contraignent parfois quant au nombre de pièces 
de leur logement. par ailleurs, les communes les 
plus touchées par la précarité sociale sont elles 
aussi concernées par le surpeuplement. Vaulx-
en-Velin et Saint-fons par exemple, où la part de 
la population à bas revenus est élevée, comptent 
respectivement 15 % et 14 % de résidences princi-
pales suroccupées. c'est dans ces deux communes 
que le taux de surpeuplement accentué est le 

plus élevé : il y manquerait au moins deux pièces 
supplémentaires dans respectivement 3 % et 2 % 
des résidences principales. Vaulx-en-Velin et Saint-
fons combinent proximité avec le cœur de l'agglo-
mération, habitat concentré et précarité sociale. 
une commune comme Saint-priest est beaucoup 
moins impactée, malgré un taux de bas revenus 
assez élevé.

Comment évolue la taille 
des ménages ?

Des logements plus granDs pour moins De personnes

surpeuplement : pour un meilleur accès au centre ou par manque De revenus

source :
RP 2009
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(10) pour le calcul du taux de suroccupation, le champ couvre l'ensemble des ménages, y compris ceux constitués d'une seule personne. 
(11) par rapport à la norme définie dans la note méthodologique.
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la situation est différente à l'égard du sous-peuple-
ment. plus de la moitié des résidences principales 
sont concernées : 57 % en 2009. entre 1999 et 
2009, cette part a augmenté mais reste en dessous 
du niveau de la zone de référence (59 %). un peu 
moins présent dans le Grand lyon, le sous-peuple-
ment y prend du reste des formes plus modérées : 
12 % de l'ensemble des résidences principales sont 
en situation de sous-peuplement très accentué (3 
pièces ou plus en trop) contre 15 % dans la zone 
de référence.

au sein de la communauté urbaine de lyon, les 
communes où la sous-occupation est la plus forte 
sont aussi généralement les plus aisées, celles 
où les niveaux de revenus sont les plus élevés. il 
s'agit principalement des communes situées au 
nord-ouest du territoire ; à l'extrême sud, la ville de 
charly est également concernée. toutes ces zones 
comptent plus d'un tiers de résidences principales 
en situation de sous-peuplement très accentué.

la sous-occupation, si elle touche a priori des 
ménages de toute taille, est cependant plus fré-
quente chez les personnes vivant seules. ces der-
nières sont d'ailleurs de plus en plus nombreuses. 
c'est là un constat général : la part des ménages 
d'une seule personne s'est accrue dans toutes les 
régions de france. un tel phénomène s'explique 
par le double effet du vieillissement de la popula-
tion et d'une plus grande fragilité des unions.

en 2009, dans le Grand lyon, quatre ménages sur 
dix sont composés d'une seule personne. cette 
part est identique dans le territoire de référence. 
en dix ans, elle a progressé de 3 points (même aug-
mentation que dans la zone de référence). l'évolu-
tion de la structure des ménages incite à une plus 

grande vigilance, notamment à l'égard des per-
sonnes âgées. cette population, potentiellement 
plus isolée (une personne âgée n'est pas nécessai-
rement isolée parce qu'elle vit seule), s'avère plus 
vulnérable, tant au niveau de la santé qu'au niveau 
de la mobilité. en 2009, 35 % des personnes de 
65 ans et plus vivent seules. cela représente 
67 000 personnes. parmi elles, 27 000 ont 80 ans 
ou plus. les grandes agglomérations sont particu-
lièrement concernées par cette situation. la part 
des personnes âgées vivant avec d'autres per-
sonnes dans leur logement y est plus faible qu'à 
la campagne. Dans la grande majorité des cas, 
les personnes âgées qui vivent seules sont des 
femmes qui survivent à leur conjoint.

sous-peuplement : plus accentué Dans les communes Du norD-ouest

De plus en plus De ménages composés D’une seule personne

source :
RP 2009
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Dans un territoire, les orientations permettant 
la mise en œuvre d'une politique de soutien 
au développement durable sont multiples. 
Développer la vitalité économique en s’ap-
puyant sur les ressources locales, humaines 
et environnementales, encourager les acteurs 
économiques à s’impliquer dans la vie du ter-
ritoire, conjuguer économie de marché et ges-
tion publique, favoriser l’émergence de l’éco-
nomie sociale et l'introduction de pratiques 
de productions et d’échanges plus respon-
sables en sont les principales.

le Grand lyon est un territoire métropolitain 
qui, à ce titre, doit développer des activités 
à forte valeur ajoutée. l'objectif est de ré-
pondre aux attentes d'une population active 
très diplômée et de limiter ainsi le phéno-
mène de déclassement, caractéristiques des 
grandes métropoles, sans pour autant exclure 
des populations résidentes à plus bas niveau 
de qualification. le Grand lyon est égale-
ment un territoire où l'industrie est depuis 
longtemps fortement implantée. le déclin de 
celle-ci et son impact sur l'environnement in-
citent les acteurs à repenser un modèle où pro-
duction et développement durable vont de pair.

introduction
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le développement économique bénéficie du haut 
niveau de formation de la population active. Dans 
le territoire, les actifs résidents sont plus souvent 
diplômés de l'enseignement supérieur que ceux de 
la zone de référence. Sur un total de 616 000 actifs, 
44 % sont titulaires d'un diplôme universitaire du 
supérieur, soit respectivement 4 et 11 points de 
plus que dans la zone de référence et la france 
Métropolitaine.

la population active du Grand lyon est composée 
d'une forte proportion de cadres et de professions 
intellectuelles supérieures. en 2009, les 132 000 
cadres résidents représentent 22 % des actifs ha-
bitant dans le Grand lyon contre 19 % dans la zone 
de référence et 15 % en france Métropolitaine. 
par rapport à 1999, la part des cadres a fortement 
augmenté dans l’agglomération lyonnaise, comme 
dans la zone de référence : + 5 points (+ 4,5 points 
dans la zone de référence). Dans le même temps, la 
proportion d'ouvriers baissait de 4 points.

le Grand lyon possède toutes les caractéristiques 
d'une grande métropole. cela suppose une sur-
représentation des fonctions économiques créa-
trices d'emploi, dites fonctions métropolitaines. 
À l'image des cadres de la conception et de la 
recherche, celles-ci exercent un effet d'entraîne-
ment potentiel sur le tissu économique. ce sont 
les fonctions de gestion, de commerce interentre-
prises, les prestations intellectuelles, la concep-
tion-recherche et la culture-loisirs. les fonctions 
métropolitaines sont très présentes dans l’agglo-
mération lyonnaise, où plus d'un emploi sur trois 
est concerné. pour chacune de ces fonctions, la 
part des emplois y est plus importante que dans 
la zone de référence. celle de la gestion est pré-
dominante avec 18 % des emplois du Grand lyon 
grâce à la présence de sièges sociaux ou d'admi-
nistrations d'entreprises, d'activités financières, de 
banques ou d'assurances. avec 6 % des emplois, la 
fonction commerce interentreprises est également 
une spécificité historique du territoire. la concep-
tion-recherche et les prestations intellectuelles 
sont elles aussi surreprésentées ; chacune de ces 
fonctions représente près de 5 % de l'emploi. 
Seule la fonction culture-loisirs se situe dans la 
moyenne de la zone de référence et de la france 
Métropolitaine (2 %), ce qui indique une marge de 
progrès possible.

La société de la connaissance, 
garante d'un développement 
économique et social durable ?

une surreprésentation De caDres et De Diplômés Du supérieur

les fonctions métropolitaines particulièrement présentes

les fonctions métropolitaines très présentes
Répartition de l'emploi par fonction

source :
Inseee RP 2009 
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la présence de cadres et de chefs d'entreprise 
au sein des fonctions métropolitaines renforce le 
potentiel de développement du territoire. Déjà 
particulièrement présents dans le Grand lyon à la 
fin des années 90, ils ont vu leur nombre exploser 
au cours de la dernière décennie, passant de 
61 000 en 1999 à 97 000 en 2009 (+ 60 %), creusant 
ainsi l'écart avec la zone de référence. en 2009, les 
cadres et chefs d'entreprises des fonctions métro-
politaines représentent 15 % de l'ensemble des 
emplois (toutes fonctions confondues) contre 12 % 
dans la zone de référence et seulement 10 % en 
rhône-alpes.

Des fonctions métropolitaines, la gestion est celle 
qui regroupe le plus grand nombre de cadres : ils 
sont 36 000 et, au sein de la fonction, ils pèsent 
pour 31 %. les cadres de la conception-recherche 
sont 23 000, ce qui correspond aux trois quarts 
des emplois de la fonction. les cadres œuvrant 
dans le domaine des prestations intellectuelles 
représentent 16 000 emplois, environ la moitié du 
total de la fonction. Viennent ensuite le commerce 
interentreprises qui compte 14 000 cadres (plus 
du tiers des emplois), puis la culture et les loisirs 
(8 000 cadres dans cette dernière fonction pour 
un total de 16 000 emplois).

la forte présence de cadres des fonctions métro-
politaines reflète la capacité à développer des acti-
vités économiques à haute valeur ajoutée. cette 
sphère de l'économie concerne principalement la 
partie la plus qualifiée de la population active. en 
cela, son développement participe en partie à la 
cohésion sociale du territoire. le développement 
durable de l'économie réside donc également mais 
pas seulement dans la capacité à produire de la 
richesse tout en utilisant les ressources humaines 
présentes sur le territoire. la structure démogra-
phique du Grand lyon en fait de ce point de vue 
un enjeu : si le niveau de formation est globalement 
plus élevé que dans la zone de référence, les actifs 
sans aucun diplôme n'y sont pas moins nombreux : 
12,5 % des actifs (contre 12 % dans la zone de réfé-
rence). cela est à rapprocher du constat que le 
taux de chômage dans les zones les plus en diffi-
culté est presque deux fois supérieur à la moyenne 
du Grand lyon.

forte présence des cadres des fonctions 
métropolitaines
Poids des cadres des fonctions métropolitaines dans l'ensemble 
des emplois

source :
Insee, 
Recensement 
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la pérennité économique d'un territoire dépend, 
entre autre, de la volonté de développer l'emploi 
dans des domaines porteurs tout en minimisant les 
impacts négatifs sur l'environnement et la société 
dans son ensemble. l'économie sociale en est un 
exemple. en 2010, elle représente, dans le Grand 
lyon, 63 000 postes répartis dans 4 900 établis-
sements. les associations, concentrées dans les 
domaines du social et de l'éducation, sont les prin-
cipaux employeurs avec 50 900 postes. Viennent 
ensuite les coopératives qui représentent 6 400 
postes. la majorité d'entre elles sont des coopéra-

tives de crédit (caisses d'épargne, crédit Mutuel, 
banques populaires) détenues et contrôlées par 
leurs sociétaires ; cette démocratie participative 
reste toutefois toute relative face à des pouvoirs 
centraux puissants. enfin, les mutuelles, sociétés 
de personnes à but non lucratif et qui organisent 
la solidarité entre leurs membres, comptent 
4 300 postes et les fondations 1 400 postes. cette 
répartition des postes de l'économie sociale est 
conforme à celle observée dans la zone de réfé-
rence.

l'économie verte est un autre domaine d'appli-
cation des principes fondamentaux du dévelop-
pement durable. elle recouvre l'ensemble des 
activités économiques liées directement ou indi-
rectement à la protection de l'environnement.

les éco-entreprises sont, selon la définition de 
l'ocDe/eurostat, "les entreprises qui produisent 
des biens et services capables de mesurer, préve-
nir, limiter ou corriger les impacts environnemen-
taux tels que la pollution de l'eau, de l'air, du sol 
ainsi que les problèmes liés aux déchets, au bruit 
et aux écosystèmes. elles incluent les technologies, 
services et biens qui réduisent les risques environ-
nementaux et minimisent la pollution et l'utilisation 
des ressources".

De par leur activité, les éco-entreprises sont donc 
au cœur des actions de préservation de l'environ-
nement. leur présence devrait être un gage de 
développement économique futur du territoire 
dans la mesure où ces activités présentent un fort 
potentiel de croissance pour les années à venir. De 
plus, pour la plupart, elles répondent à des problé-
matiques ou besoins locaux, et présentent donc 
l'avantage d'être non délocalisables. par ailleurs, 
certains emplois directement liés à l'environne-
ment peuvent être considérés comme "verts" sans 
pour autant appartenir à une éco-entraineurs.

Comment le développement 
durable est-il intégré 
dans l’activité économique ?

un poste sur Dix Dans l'économie sociale

Des éco-activités prometteuses

En 2009, il y a 4 600 "emplois 
verts"(1) dans le Grand Lyon. Ils 
représentent 0,7 % de l'ensemble 
des emplois, comme dans la zone 
de référence. Cette dénomination 
englobe des activités très 
diverses :

-  Le captage, le traitement et la 
distribution d'eau qui occupent 
1 400 emplois ;

-  La collecte des déchets non 
dangereux arrive ensuite 
avec 800 emplois, ainsi que 
le traitement et l'élimination 

des déchets non dangereux 
avec 500 emplois ;

-  La collecte, le traitement 
et l'élimination des déchets 
dangereux emploient 
enfin 400 personnes.

ZOOm Les empLois des éco-activités

(1) Seuls les établissements ayant comme activité principale une activité totalement environnementale ont été pris en compte.
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À une échelle géographique plus large, le secteur 
d'activité "eau, déchets et dépollution" est l'un des 
seuls secteurs de l'industrie rhônalpine, avec l'in-
dustrie pharmaceutique, à avoir gagné des emplois 
entre 1990 et 2010. en vingt ans, en rhône-alpes 
comme en france métropolitaine, l'emploi salarié 
a plus que doublé dans ce secteur. cependant, la 
notion d'emplois verts se doit d'être utilisée avec 
précaution. en effet, une hausse des emplois verts 
n'est pas nécessairement le signe d'une améliora-
tion de la qualité de l'environnement. par exemple, 
une hausse de la quantité de déchets collectés 
pourrait provoquer une augmentation de l'emploi 
dans les éco-activités sans être pour autant le 
signe d'une amélioration des comportements. De 
même, une part importante d’emplois consacrés 
au captage et à la distribution d'eau ne serait pas 
forcément à interpréter comme une plus grande 
protection de l'environnement. Mais, dans tous les 
cas, elle est la marque d'une attention particulière 
pour le secteur.

le poids de l'industrie est relativement élevé dans 
le Grand lyon. en 2009, si 81 % des emplois sont 
dans le secteur tertiaire, 13 % sont dans l'industrie 
et 6 % dans la construction. bien qu'elle ait reculé 
de 5 points entre 1999 et 2009, la part des emplois 
dans l'industrie reste supérieure à celle de la zone 
de référence où elle n'est que de 10 %. les deux 
principales spécificités industrielles du Grand lyon 
sont la pharmacie et la chimie.

la pharmacie est un secteur d'activité qui peut 
être associé au développement durable du Grand 
lyon dans le sens où elle contribue à la prospé-
rité économique de l'agglomération lyonnaise. les 
établissements présents dans le Grand lyon em-
ploient 60 % des effectifs rhônalpins de l'industrie 
pharmaceutique. au cours des dernières décen-
nies, cette industrie s'est développée en rhône-
alpes quand de nombreux autres secteurs indus-
triels étaient en difficulté. ce secteur parvient par 
ailleurs à échapper à la tendance nationale : entre 
1999 et 2009, le nombre d'emplois dans le Grand 
lyon a augmenté de 20 %, passant de 7 700 à 
9 200 tandis qu'il diminuait en france métropoli-
taine. Mais face à la concurrence croissante des 
pays émergents, c'est une industrie qui doit sans 
cesse innover pour maintenir sa pérennité éco-
nomique. le territoire du Grand lyon héberge le 
pôle de compétitivité lyonbiopôle, labellisé pôle 
de compétitivité mondial par l'état en juillet 2005, 
et dont l'objectif est d'appréhender les maladies 
infectieuses humaines et animales, ainsi que les 
cancers, de la prévention jusqu'au traitement.

l'inDustrie pharmaceutique se Développe

plus d'un quart des emplois verts consacrés 
au captage, au traitement et à la distribution d'eau
Emplois au lieu de travail dans les éco-activités

les industries pharmaceutiques, chimiques 
et la fabrication comme spécificités
Indice de spécificité sectorielle en NA38 pour les 20 principaux secteurs 
du Grand Lyon par rapport à la zone de référence

source :
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Dans l'industrie chimique, le Grand lyon représente 
un tiers de l'emploi salarié de rhône-alpes. le 
contexte général est peu favorable : en vingt ans, 
l'emploi salarié du secteur a diminué d'un tiers en 
rhône-alpes ; c'est à peine mieux qu'en france 
métropolitaine (- 38 %). Dans le Grand lyon, 
cette industrie est concentrée sur un site indus-
triel majeur, la Vallée de la chimie, située au sud 
de l'agglomération. c'est le lieu historique où 
les industriels sont venus s'installer dès le milieu 
du 19e siècle, attirés par la proximité de lyon (en 
pleine croissance économique), la présence d'eau 
et la faible présence d'habitations. l'activité de la 
chimie s'est ensuite peu à peu concentrée dans 

la zone. les conséquences sont la pollution des 
sols ainsi que les risques technologiques associés 
à la présence d'établissements de type SeVeSo. 
ce site est qualifié de territoire à enjeux pour les 
20 prochaines années par le Scot de l'agglomération 
lyonnaise. le pôle de compétitivité axelera, créé 
en 2005, a pour objectif de développer une filière 
industrielle et scientifique de dimension interna-
tionale, qui puisse davantage conjuguer chimie et 
environnement et contribuer au renouveau de la 
Vallée de la chimie. celle-ci fait aujourd'hui l'objet 
d'un projet directeur de campus industriel tourné 
vers la chimie du xxi ème siècle.

maîtriser l'impact De l'inDustrie sur l'environnement

source :
MEDDE 
Direction 
générale 
de la prévention 
des risques,
Base de données 
BASOL
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GLossaire

Zone de référence (appelée aussi 
"zone de comparaison")

la zone de référence regroupe les 
établissements publics de coopération inter-
communale (epci) dont la population excède 
500 000 habitants en 2009, hors Grand lyon :

- communauté urbaine de lille Métropole

-  communauté urbaine Marseille provence 
Métropole

- communauté urbaine de bordeaux

- communauté urbaine du Grand toulouse

- communauté urbaine nantes Métropole

- Métropole nice - côte d'azur

_  
lutte contre le chanGeMent 
cliMatique et protection 
De l’atMoSphère

le plan climat énergie territoire (pcet)

Selon la définition de l’ademe, le plan climat 
énergie territorial est un projet territorial 
de développement durable dont la finalité 
première est la lutte contre le changement 
climatique.

institué par le plan climat national et repris par 
la loi Grenelle 1 et le projet de loi Grenelle 2, 
il constitue un cadre d’engagement pour 
le territoire.

le pcet vise deux objectifs :

-  l’atténuation : limiter l’impact du territoire 
sur le climat en réduisant les émissions de gaz 
à effet de serre (GeS) dans la perspective 
du "facteur 4" (diviser par 4 ces émissions 
d’ici 2050) ;

-  l’adaptation : réduire la vulnérabilité 
du territoire, puisqu’il est désormais établi 
que les impacts du changement climatique 
ne pourront plus être intégralement évités.

le pcet vient s’intégrer au projet politique 
de la collectivité. Si un agenda 21 local 
préexiste, le pcet renforce le volet « énergie-
climat » de celui-ci. Dans le cas contraire, 
le pcet peut constituer le premier volet 
d’un futur agenda 21.

Gaz à effet de serre

les gaz à effet de serre sont des gaz respon-
sables de l’absorption d’une partie du rayonne-
ment infrarouge émis par la surface terrestre. 
leur concentration dans l’atmosphère est en 
partie à l’origine du réchauffement climatique.

les principaux gaz responsables de l'effet de 
serre, dont les émissions sont encadrées par le 
protocole de Kyoto, sont le dioxyde de carbone 
(co2), le méthane (ch4), l'oxyde nitreux 
(n2o), et les gaz fluorés (hfc, pfc et Sf6). 
les émissions de ces gaz sont pondérées par 
leur potentiel de réchauffement global (prG) 
et exprimées en équivalents co2 (eqco2) 
pour donner un total d'émissions en équiva-
lents co2.

réseaux de chaleur urbains

les réseaux de chaleur, mis en place par 
les collectivités sur leurs territoires afin de 
chauffer des bâtiments publics et privés à 
partir d'une chaufferie collective, permettent 
de mobiliser d'importants gisements d'énergie 
renouvelable difficiles d'accès ou d'exploitation, 
notamment en zones urbaines (bois-énergie, 
géothermie, chaleur de récupération…).

_  
préSerVation De la bioDiVerSité et 
protection DeS Milieux reSSource

biodiversité

la biodiversité, contraction de biologique et de 
diversité, désigne la diversité des êtres vivants 
et des écosystèmes : la faune, la flore, les bac-
téries, les milieux mais aussi les races, les gènes 
et les variétés domestiques.

cette notion intègre les interactions qui 
existent entre les différents organismes pré-
cités, tout comme les interactions entre ces 
organismes et leur milieu de vie.

trame verte

ensemble des paysages majeurs de l’agglomé-
ration, des grandes continuités du patrimoine 
végétal et écologique associé à la définition 
des usages et des modes de gestion nécessaires 
à leur protection et leur valorisation, par le 
maintien d’une continuité d’espaces naturels 
et agricoles ou faiblement bâtis, se prolongeant 
jusqu’au cœur des territoires urbains.
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Schéma de cohérence territoriale (Scot)

le Schéma de cohérence territoriale (qui se 
substitue au Schéma Directeur) est créé par 
la loi Sru (Solidarité, renouvellement urbain) 
du 13 décembre 2000. il est l’outil de concep-
tion et de mise en œuvre d’une planification 
à l’échelle d’un bassin de vie (entre communes 
ou groupements de communes). il oriente 
l’évolution d’un territoire dans la perspective 
du développement durable et dans le cadre 
d’un projet d’aménagement et de développe-
ment cohérent et commun.

plan local d’urbanisme

outil de gestion du sol, le plan local d'urba-
nisme (plu) organise le cadre de vie à l'inté-
rieur du Grand lyon, en conciliant les intérêts 
communaux et ceux de l'agglomération 
lyonnaise.

c'est un outil réglementaire, qui définit les 
règles d'usage des sols sur l'ensemble du 
territoire communautaire. il détermine notam-
ment les droits à construire et les conditions 
d'évolution attachés à chaque parcelle d'une 
commune.

ce document juridique, de portée générale, 
s'impose à tous, particuliers et administrations. 
il sert de référence obligatoire à l'instruction 
des demandes d'occupation et d'utilisation 
du sol, comme par exemple les permis de 
construire.

Déclaration d’utilité publique (Dup)

la Dup est un acte administratif par lequel le 
préfet déclare le caractère d’utilité publique 
d’une opération. Son étape préalable est l’avis 
de la population par le biais d’une enquête 
d’utilité publique. elle permet le déclenche-
ment des procédures d’expropriation néces-
saires à la poursuite de l’opération.

Demande chimique en oxygène (Dco) 
et la demande biologique en oxygène (Dbo5)

la Dco permet de mesurer la qualité de l’eau. 
les matières organiques en se dégradant 
consomment l’oxygène présent dans l’eau. 
Dès lors, plus la Dco est élevée, plus elle peut 
présenter un risque d’asphyxie des organismes 
aquatiques.

par extension, la demande biologique en oxy-
gène (Dbo5) est une mesure, sur 5 jours, 

de la quantité de matière biodégradable 
présente dans l’eau. la demande biologique en 
oxygène est un indice de pollution de l'eau qui 
permet d'évaluer la fraction biodégradable de 
la charge polluante carbonée des eaux usées.

_  
épanouiSSeMent 
De touS leS êtreS huMainS

taux de participation électorale

le taux de participation électorale est défini 
comme le rapport entre le nombre de per-
sonnes ayant voté et le nombre total d’inscrits 
sur les listes électorales.

il ne rend donc pas compte la non-inscription 
sur les listes électorales, qui est également une 
forme de non-implication. il est par ailleurs sen-
sible à la « mal-inscription » (personnes inscrites 
loin de leur domicile) dans les territoires où la 
population est très mobile.

taux de mortalité standardisé par suicide

le taux de mortalité standardisé par suicide sur 
un territoire donné est obtenu en pondérant les 
taux de mortalité par suicide des différentes 
tranches d'âge, par le poids "france entière" de 
ces tranches d'âge. cette opération rend com-
parables les taux entre territoires en effaçant 
les effets liés à la structure par âge 
de la population.

établissements SeVeSo ii

la directive Seveso est une directive euro-
péenne qui impose aux états membres de 
l'union européenne d'identifier les sites 
industriels présentant des risques d'accidents 
majeurs.

on distingue par ordre d’importance décrois-
sante sur le plan du potentiel de nuisances et 
de danger :

-  les installations aS : cette catégorie corres-
pond aux installations soumises à autorisa-
tion avec servitudes d’utilité publique pour 
la maîtrise de l’urbanisation, elle inclut les 
installations dites « seuil haut » de la directive 
SeVeSo ;

-  les installations dites « seuil bas » : cette caté-
gorie correspond au seuil bas de la directive.
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_

cohéSion Sociale et SoliDarité 
entre territoireS 
et entre GénérationS

population active

la population active regroupe la population 
active occupée (appelée aussi "population 
active ayant un emploi") et les personnes 
au chômage.

Sous-peuplement et surpeuplement

la définition de la situation de sous-occupation 
ou de sur-occupation des résidences principales 
repose sur la composition du ménage 
et le nombre de pièces du logement.

un logement est sur-occupé quand il lui 
manque au moins une pièce par rapport 
à la norme d'« occupation normale » :

- une pièce de séjour pour le ménage ;

-  une pièce pour chaque personne de réfé-
rence d'une famille ;

-  une pièce pour les personnes hors familles 
non célibataires ou les célibataires de 19 ans 
ou plus ;

- et, pour les célibataires de moins de 19 ans :

	 •		une	pièce	pour	deux	enfants	s'ils	sont	de	
même sexe ou ont moins de 7 ans ;

	 •	sinon,	une	pièce	par	enfant.	

par rapport à cette norme, l’occupation des 
résidences principales est définie de la manière 
suivante :

- sous-occupation modérée : 1 pièce en trop ;

- sous-occupation prononcée : 2 pièces en trop ;

-  sous-occupation très accentuée : 
3 pièces ou plus en trop ;

- sur-occupation modérée : 1 pièce manquante ;

-  sur-occupation accentuée : 2 pièces ou plus 
manquantes. 

Salarié surdiplômé (ou déclassé)

on considère qu'un salarié est déclassé 
lorsqu'il occupe un emploi insuffisamment 
qualifié au regard de son niveau de diplôme, 
c'est-à-dire lorsqu'il est surdiplômé par rapport 
à l'emploi qu'il occupe.

un salarié est donc considéré comme surdi-
plômé dans les cas suivants :

-  cadres, professeurs, ingénieurs : 
pas de surdiplômés ;

-  techniciens et professions intermédiaires 
avec : diplôme d'enseignement supérieur long ;

-  employés qualifiés avec : diplôme d'enseigne-
ment supérieur court, diplôme d'enseigne-
ment supérieur long ;

-  employés non qualifiés avec : cap ou bep, 
baccalauréat technique ou professionnel, bac-
calauréat général, brevet supérieur, diplôme 
d'enseignement supérieur court, diplôme 
d'enseignement supérieur long ;

-  ouvriers qualifiés avec : baccalauréat général, 
brevet supérieur, diplôme d'enseignement 
supérieur court, diplôme d'enseignement 
supérieur long ;

-  ouvriers non qualifiés avec : cap ou bep, 
baccalauréat technique ou professionnel, bac-
calauréat général, brevet supérieur, diplôme 
d'enseignement supérieur court, diplôme 
d'enseignement supérieur long.

personne immigrée

un immigré est une personne née étrangère 
à l'étranger et résidant en france. il peut être 
français ou étranger.

revenu fiscal

le revenu fiscal correspond à la somme des 
ressources déclarées par les contribuables sur 
la déclaration des revenus, avant tout abat-
tement. le revenu fiscal comprend ainsi les 
revenus d'activité salariée et indépendante, 
les pensions d'invalidité et les retraites (hors 
minimum vieillesse), les pensions alimentaires 
reçues (déduction faite des pensions versées), 
certains revenus du patrimoine ainsi que les 
revenus sociaux imposables : indemnités de 
maladie et de chômage (hors rSa).

revenu médian

le revenu médian est celui qui partage les 
ménages en deux parties égales. Dans le cas 
du revenu fiscal par unité de consommation, 
la moitié des ménages ont un revenu fiscal par 
uc inférieur au revenu fiscal médian par uc.

unité de consommation (uc)

afin de prendre en compte les différences 
de composition des ménages, les revenus des 
ménages sont souvent calculés par unité de 
consommation (uc). le nombre d'uc d'un 
ménage fiscal est établi de la manière suivante : 
on attribue 1 uc au premier adulte du ménage, 
0,5 uc aux autres personnes de 14 ans ou plus 
et 0,3 uc aux enfants de moins de 14 ans.
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population vivant avec un bas revenu 
et seuil de bas revenu

le champ d'étude pour la population à bas re-
venus se limite aux foyers allocataires caf dont 
l'individu de référence a moins de 65 ans, n'est 
ni agriculteur, ni étudiant, ne relève d'aucun 
régime spécial et dont le conjoint (s'il existe) 
a moins de 65 ans. le revenu pris en compte 
correspond à l'ensemble des ressources du 
foyer (revenus d'activité, prestations sociales, 
etc…) avant impôts (impôt sur le revenu, taxe 
d'habitation, cSG non déductible, crDS et 
prime pour l'emploi).

le seuil de bas revenus correspond à 60 % de 
la médiane des revenus par unité de consom-
mation observés au niveau national.

_  
DYnaMique De proDuction 
SuiVant DeS MoDeS De proDuction 
et De conSoMMation reSponSableS

analyse fonctionnelle de l'emploi

l'emploi est le plus souvent analysé selon un 
découpage sectoriel, qui correspond à l’activité 
principale exercée par les établissements. 
cette analyse peut être complétée par une 
approche transversale aux secteurs d'activités 
qui s'intéresse aux professions exercées. un 
ingénieur de recherche ou un cadre d’études 
peuvent exercer la même fonction de concep-
tion dans une entreprise industrielle, dans un 
établissement de recherche (public ou privé) 
ou dans une société de services. quelle que 
soit l'activité principale de l'établissement où il 
travaille, il sera ainsi comptabilisé dans la fonc-
tion conception. cette démarche constitue une 
analyse de l'emploi par fonction.

les professions sont ainsi réparties en quinze 
fonctions. certaines, plus présentes dans les 
grandes métropoles, sont nommées fonctions 
"métropolitaines". D'autres sont liées à des 
services à la population, résidente ou seule-
ment présente pour le tourisme. on peut les 
qualifier de fonctions "présentielles". il s'agit 
des fonctions d'administration publique, distri-
bution, éducation-formation, santé et actions 
sociale, services de proximité. elles s'opposent 
aux fonctions de "production concrète" qui 
regroupent la fabrication, l'agriculture et le 
bâtiment-travaux publics. enfin, deux fonctions 

sont appelées "transversales" : transports-logis-
tique et entretien-réparation.

les fonctions sont transversales aux secteurs 
d'activité des établissements mais aussi aux dif-
férents statuts (indépendant ou salarié, public 
ou privé) et peuvent associer plusieurs niveaux 
de qualification (un ouvrier et un ingénieur par 
exemple). enfin, l’analyse fonctionnelle permet 
d’analyser tout type de territoire, urbain 
comme rural.

fonctions métropolitaines

conception - recherche : professions de la 
conception, de la recherche et de l'innovation. 
Dans l'industrie, elles recouvrent les phases 
préliminaires à la fabrication. la conception-re-
cherche se distingue de la fonction prestations 
intellectuelles par la dimension d'innovation 
incluse dans les travaux des métiers concernés.

prestations intellectuelles : professions de mise 
à disposition de connaissances spécifiques 
pour le conseil, l'analyse, l'expertise…

commerce interentreprises : professions en 
relation directe avec le commerce de gros et 
le commerce entre les entreprises, que ce soit 
pour l'achat ou la vente.

Gestion : professions de la gestion d'entreprise, 
de la banque et de l'assurance.

culture - loisirs : professions de la culture et 
des loisirs, sportifs ou non.

éco-entreprise

Selon l’ocDe/eurostat, les éco-entreprises 
sont « les entreprises qui produisent des biens 
et services capables de mesurer, prévenir, limi-
ter ou corriger les impacts environnementaux 
tels que la pollution de l’eau, de l’air, du sol ainsi 
que les problèmes liés aux déchets, au bruit et 
aux écosystèmes. elles incluent les technolo-
gies, services et biens qui réduisent les risques 
environnementaux et minimisent la pollution 
et l’utilisation des ressources ». le champ est 
restreint aux établissements ayant comme acti-
vité principale une activité environnementale 
identifiée dans la naf (nomenclature d’activités 
française).
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